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Préambule

Lorsqu'un usager habite un logement individuel, il est
souvent abonné directement au service d'eau (public ou
délégué) de sa commune, qui relève son compteur et lui
adresse ses factures. 

En immeuble collectif, il existe 3 modes de relation avec
le service de l'eau : 
¤ l'immeuble a un abonnement collectif, c'est-à-dire un
seul compteur. L'abonnement est au nom du bailleur.
Les locataires paient la fourniture de l'eau dans les
charges. Le bailleur répartit les dépenses en eau froide.
Le mode de répartition se fait, en général, à la surface
habitable. Parfois la répartition se fait selon d'autres
critères comme le nombre d'occupants du logement ;
¤ l'immeuble à un compteur collectif, mais il existe pour
chaque logement un compteur individuel également
appelé compteur divisionnaire. Ces compteurs servent à
la répartition des dépenses de la fourniture de l'eau
froide. La relève des compteurs est effectuée
généralement par une société spécialisée qui fournit
aussi les compteurs au travers de contrat "location –
entretien - relevé". L'abonnement reste au nom du
bailleur ;
¤ chaque locataire dispose d'un compteur et d'un
abonnement au service d'eau comme s'il était en habitat
individuel. 

Dans les deux derniers cas de figure les logements sont
équipés de dispositifs de comptage.

La relève de ces compteurs s'effectue généralement
annuellement et consiste à récupérer l'index des
compteurs. Cette opération peut prendre du temps ou
être rendue impossible par la difficulté d'accès aux
compteurs. 

La télérelève est une technologie nouvelle qui permet de
faire cette relève à distance, de faciliter le comptage et
donc la gestion de l'eau. 

Ce rapport présente tout d'abord le contexte dans lequel
s'inscrit la télérelève en matière de comptage et de
gestion de l'eau dans l'habitat collectif, ainsi que les
technologies existantes. Dans un deuxième temps, une
liste non exhaustive de solutions de relève est présentée
dans le détail afin de pouvoir effectuer une comparaison
des offres. 

La gestion des charges d'eau, et particulièrement du
comptage, peut être effectuée de différentes manières
par les bailleurs. Une comparaison des avantages et
inconvénients des alternatives existantes permettront
d'évaluer la solution appropriée à un contexte
spécifique. 

La télérelève est déjà utilisée dans de nombreuses
opérations. Une capitalisation d'expériences permet
d'avoir une idée plus précise sur la meilleure manière
d'adopter cette nouvelle technologie. 
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Le comptage

Rôle des compteurs

Le compteur est un instrument conçu pour mesurer,
mettre en mémoire et afficher, dans les conditions de
mesurage, le volume d'eau passant dans le transducteur
de mesure (directive 2004/22/CE du Parlement
européen et du Conseil).
Les compteurs répondent à des normes internationales
et directives européennes : 
¤ normes de la Direction de la qualité et de la sécurité
de l'industrie (DQSI) ;
¤ directive 2004/22/CE ;
¤ OIML (Organisation internationale de métrologie
légale), n° 49.

Ils doivent être homologués conformément à ces normes
par les services de métrologie et être soumis à une
vérification primitive. 
Dans le présent document, nous ne nous intéressons
qu'au compteur d'eau froide, c'est-à-dire, d'après les
textes, à une eau dont la température est comprise entre
o °C et 30 °C. 

Principaux rôles des compteurs d'eau : 

• indiquer avec précision le volume d'eau qui est
passé à travers le compteur ;
• résister aux pressions de l'eau dans la conduite
amont ;
• créer un minimum de perte de pression (perte de
charge) ;
• être fiable ;
• nécessiter un minimum d'entretien.

Caractéristiques des compteurs

Un compteur est constitué de trois organes : 
- un capteur de débit à travers lequel passe le volume
d'eau à mesurer ;
- un train de transmission de la mesure mécanique du
débit ;
- un totalisateur qui permet d'afficher le volume mesuré.
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C H VB

Qn =   1,5 m / h3

16 bars
F 84
0.2388

Appellation officielle
du compteur

Marque du fabricant

Qn : débit nominal

Position de fonctionnement
correspondant à la classe.
H : horizontal
V : vertical

Pression maximale de service
(indiquée si elle est supérieure à 10 bars)

F84 : pays et année d'homologation
0.2388 : numéro d'homologation

Classe métrologique :
les lettres A, B ou C indiquent

la classe de précision du compteur

S'il n'y a aucune indication,
la position du compteur est
indifférente.

xxx...

Façade type d'un compteur
Les compteurs comportent dans tous les cas une flèche indiquant le sens d'écoulement de l'eau à travers le compteur.

Affichage
Les compteurs comportent sur leur façade des caractéristiques communes qui sont en partie normalisées.



Le comptage
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Les classes métrologiques
La classe métrologique d'un compteur d'eau détermine son niveau de précision. Les compteurs d'eau sont répartis
suivant trois classes métrologiques : A, B, C, selon deux paramètres : le débit minimal (Qmin) et le débit de transition
(Qt).

Compteurs de Qn

Classes < 15 m3/h > 15 m3/h
Petits compteurs Gros compteurs

CCllaassssee  AA
Valeur de Qmin 0,04 Qn 0,08 Qn

Valeur de Qt 0,10 Qn 0,03 Qn

CCllaassssee  BB
Valeur de Qmin 0,02 Qn 0,03 Qn

Valeur de Qt 0,08 Qn 0,20 Qn

CCllaassssee  CC
Valeur de Qmin 0,01 Qn 0,006 Qn

Valeur de Qt 0,015 Qn 0,015 Qn

Diagramme d'erreur compteur toute classe

Ces débits, définis en fonction de la classe métrologique, vont déterminer les limites du canal de tolérance des erreurs
maximales de mesure. Lors de la vérification primitive : 
- entre le Qmin et le Qt, l'erreur tolérée sera de +/- 5 % ;
- entre le Qt et le Qmax, l'erreur tolérée sera de +/- 2 %.

L'erreur tolérée sur les faibles débits est plus forte que sur les débits plus importants. Plus la classe de débit 
entre Qmin et Qt est faible, plus la précision du compteur est importante.



Exemple :

Pour un compteur individuel d’appartement, de débit nominal de (calibre) 1,5 m
3

/h (1 500 l/h), de diamètre 15 mm, le
choix peut porter sur deux  types de matériels.

5

Diagramme d'erreur compteur classe B

Diagramme d'erreur compteur classe C

Les compteurs prescrits par les services de distribution d'eau sont généralement de classe C. Ils peuvent ou non être
équipés d'un dispositif anti-retour d'eau directement dans le corps du compteur.

Classe B (moins précis)

Classe C (plus précis)



Technologies des compteurs  
Il existe différents types de capteurs de débit permettant
de mesurer la quantité d'eau traversant le compteur.  

¤ Compteurs volumétriques

Coupe d'un compteur volumétrique

Un piston se meut dans une chambre de mesure. Chaque
tour libère le passage d'un volume d'eau correspondant
au volume cyclique. Ce dispositif est précis (Classe C). Il
est sensible aux impuretés de l'eau. Il peut être placé
dans n'importe quelle position (verticale ou horizontale). 

¤ Compteurs de vitesses
Ces compteurs sont généralement de classe A ou B mais
certains modèles, grâce à la mise en œuvre des techno-
logies actuelles, sont homologués en classe C. Ils sont
moins sensibles aux impuretés de l'eau (plus parti-
culièrement les compteurs à jet unique). 

¤ Compteurs à jets multiples

Coupe d'un compteur à jet multiple

Le courant d'eau global est scindé par l'intermédiaire
d'une boîte d'injection en plusieurs jets actionnant la
turbine. 

¤ Compteurs à jet unique

Coupe d'un compteur à jet unique

Le courant d'eau global, guidé par un injecteur, actionne
la turbine.

La réglementation 
Si le comptage ne pose pas de difficultés techniques
d'application, les utilisateurs des compteurs peuvent
rencontrer des difficultés dans la maîtrise de la
réglementation applicable. En effet, il existe de nombreux
textes nationaux, européens ou internationaux dont il est
parfois difficile de connaître la portée (réglementation,
recommandation, normalisation).

L'utilisation des compteurs dans la gestion des services
de l'eau a été rendue obligatoire par le service des Poids
et mesures au travers de l'ordonnance n° 45 2405 du 18
octobre 1945. En effet, ce texte a rendu obligatoire le
mesurage des liquides dans le cas de transactions
commerciales, de répartition de marchandises ou de
produits, de détermination des salaires, d'expertises
judiciaires ou d'opérations fiscales : ce mesurage devant
se faire au moyen d'instruments de mesure légaux. 

Le décret n° 88-682 du 6 mai 1968 oblige tout utilisateur
d'instrument de mesure à en assurer l'exactitude, le bon
entretien et le fonctionnement correct en le soumettant à
diverses opérations. Si certaines d'entre elles, telles que
l'approbation de modèle et la vérification primitive sont
réalisées avant l'installation des compteurs, leur
vérification périodique (non réglementée à ce jour).

Le comptage
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Gérer un parc de compteurs d'eau nécessite donc de
connaître non seulement les prescriptions actuelles mais
également les dispositions futures, ces dernières devant
apporter d'importants changements ou compléments
dans les exigences. 

¤ Les textes

La réglementation européenne

Trois directives sont concernées :

> Les directives 75/33/CEE relative aux compteurs
d'eau froide et 79/830 relative aux compteurs d'eau
chaude : elles instaurent les classes d'exactitude de
comptage A, B et C et des notions telles que le débit
nominal pour caractériser les compteurs. Elles détaillent
les caractéristiques de fonctionnement et d'application
(pression, débit, …). 

Les directives amènent donc un progrès avec notamment
la désignation des compteurs et la création de classes.
En revanche, elles ne s'appliquent qu'aux compteurs
utilisant un procédé mécanique direct. Seuls les
compteurs d'eau mécaniques (de volume ou de vitesse)
peuvent donc être approuvés. De même, le
fonctionnement autonome, sans apport d'énergie
externe, impose l'emploi de totalisateurs mécaniques et
non électroniques. 

> Une nouvelle directive relative aux instruments de
mesure (directive 2004/22/CE) reprend en partie et
modernise le contenu des précédents textes. 
Elle s'applique au comptage de l'eau propre, froide ou
chaude, en milieu résidentiel, commercial et industriel
léger. 

Les compteurs doivent respecter les tolérances prévues
lorsqu'ils enregistrent un débit situé entre 10 % et 125 %
de leur débit nominal. Ils doivent être adaptés à une plage
température de 0,1 °C à 30 °C ou à une plage de 30 °C à
90 °C ; ils peuvent l'être aux deux. La pression au débit
nominal doit pouvoir aller de 0,3 bar à au moins 10 bar. 

L'erreur maximale tolérée (EMT), en plus ou en moins,
est de 5 % pour les faibles débits, de 2 % jusqu'à 30 °C
et de 3 % au dessus de 30 °C pour les débits jusqu'à
125 % du nominal. 
Quand il subit une perturbation électromagnétique, le
compteur d'eau doit rester dans les limites de l'EMT,
sauvegarder toutes les fonctions de mesure et
permettre de récupérer toutes les données présentes
juste avant la perturbation. 
Le volume mesuré doit être affiché en m3. Le compteur
doit pouvoir fonctionner dans toutes les positions, sauf
indication contraire explicite. 
Le fabricant doit préciser si le compteur est conçu pour
mesurer des flux inversés, soit par soustraction au
volume cumulé, soit par enregistrement séparé, avec
les mêmes EMT pour les deux flux.

La réglementation française

En France, le comptage d'eau est réglementé par les
textes suivants : 
- ordonnance n°45 2405 du 18 octobre 1945 relative au
mesurage des volumes des liquides ; 
- décret n°76-130 du 29 janvier 1976 réglementant la
catégorie d'instruments de mesure : compteurs d'eau
froide ;
- décret n°88-682 du 6 mai 1988, modifié en 1996, relatif
au contrôle des instruments de mesure.  

La législation impose un comptage mécanique de l'eau
associé à un totalisateur également mécanique. 

¤ Le cas des compteurs d'eau avec totalisateur
électronique
La commission technique des instruments de mesure
prévue par le décret du 6 mai 1988 a admis que les
compteurs d'eau mécaniques pouvaient être équipés
d'un totalisateur électronique conforme au cahier des
charges. Il est désormais possible de délivrer des
approbations nationales pour des compteurs d'eau avec
totalisateur électronique (matériel intéressant pour le
télérelevé ou pour les systèmes filaires) pourvu qu'ils
satisfassent au cahier des charges établi.
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La télérelève

Traditionnellement, le relevé des consommations d'eau
se fait “manuellement” et suppose le passage dans
chaque foyer d'un agent du service d'eau, du prestataire
de comptage ou du bailleur en fonction du mode de
gestion. Dans ces conditions, un relevé rigoureux et
régulier des compteurs individuels s'avère contraignant,
coûteux et même impossible. 
La télérelève permet d'atteindre tous les compteurs
indépendamment de leur emplacement et de la présence
de l'occupant, d'améliorer l'efficacité et la fiabilité des
relevés, de réduire le temps qui s'écoule entre relevé et
facturation, de répondre aux demandes d'accroissement
du nombre annuel de relevés, de proposer de nouveaux
services de suivi. 
Enfin, la télérelève est un outil qui permet d'apporter
un véritable service au client ou locataire (détection
de fuites, indication de débit exceptionnel, relève à
date fixe).

> Composants techniques de la relève à distance
Trois éléments sont indispensables dans l'équipement
pour la télérelève : 
- le compteur ;
- le capteur ;
- le transmetteur.

A noter : les compteurs "modernes" peuvent être
prééquipés de capteurs. 

Traduction d'un message mécanique en
information électrique : le capteur

Jusqu'à il y a peu de temps, les fabricants de compteurs
mettaient sur le marché des technologies classiques qui
généraient l'index avec trois éléments mécaniques :
mesureur de débit, arbre de transmission et totalisateur
mécanique, adaptés à la relève la plus courante des
compteurs, c'est-à-dire celle réalisée par un opérateur
humain. Cependant, la télérelève implique une
modification de ces procédés afin de donner à l'index un
format numérique (électronique). 

Le principe de la télérelève consiste à traduire la rotation
du totalisateur mécanique du compteur en un signal
électrique qui puisse être transporté et traité. Trois
grandes technologies existent pour réaliser cette
traduction : l'encodage, la détection de cible et
l'émission d'impulsions.

L'encodeur électronique
Le principe de l'encodeur électronique repose sur la
détection de la position des rouleaux du totalisateur
mécanique (index visible en façade). Le système refait ce
que le releveur a fait de tout temps : lire la position du
premier rouleau puis du second… Ils peuvent fonctionner
sur un mode mécanique ou optique.

C'était la technique la plus utilisée sur le marché, et
certainement la plus intéressante parce qu'il ne s'agit
pas de reconstruire l'index mais d'une véritable lecture
du compteur. La mesure du volume ne peut donc pas
être perdue à la suite d'un problème électronique ou
autre. Le compteur ne peut pas être remis à zéro à la
suite d'une altération de son fonctionnement. 

Cependant, cette technologie ne présente pas que des
avantages : c'est la plus onéreuse du marché. Elle ne
permet qu'une lecture au m3 près. Elle n'est compatible
qu'avec les compteurs volumétriques. Elle ne permet
pas d'avoir une autonomie énergétique. L'alimentation
doit être fournie à chaque lecture d'index. Elle est donc
mal adaptée à la télérelève radio.

Compteurs cibles
Le totalisateur des compteurs comporte une aiguille sur
laquelle se trouve une cible métallique non magnétique.
Un capteur détecte la rotation de cette aiguille, ce qui
permet de détecter le nombre de tours effectués, donc de
transmettre le volume d'eau passé dans le compteur.

La détection de cible permet de déterminer le sens de la
rotation des éléments du totalisateur et donc le sens de
l'écoulement de l'eau. Il assure ainsi une adéquation
presque totale entre l'index mécanique et l'index
transmis à distance. 
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C'est une technologie qui garantit un très bon résultat
en termes de fiabilité de création de l'index
électronique, tout en restant dans une gamme de prix
intéressante. 

Compteurs à impulsions
Le totalisateur est prééquipé d'un rouleau porte aimant
ou d'une aiguille aimantée. Pour communiquer il devra
être doté d'un émetteur. L'émetteur vient se positionner
sur la tête des compteurs prééquipés. Il contient un
interrupteur à lames souples (ILS) qui se ferme au
passage de l'aimant. En appliquant une tension aux
bornes de l'émetteur, le fonctionnement de ce dernier se
traduit par des émissions d'impulsions. Un registre
distant comptabilise le nombre d'impulsions émises à
chaque litre et reconstitue ainsi l'index du compteur. 

C'est la technologie la plus ancienne, la plus éprouvée et
la moins onéreuse. Elle a cependant des problèmes de
longévité. De plus, ces systèmes ne sont pas liés
directement au totalisateur mécanique et peuvent donc
rencontrer des problèmes de fiabilité (dérives). Etablir la
facturation sur la base du totalisateur d'impulsions peut
donc engendrer des réclamations des clients, abonnés
ou locataires. Un retour d'eau est comptabilisé
positivement comme une circulation d'eau ordinaire.
L'écart entre le totalisateur d'impulsions et l'index réel
du compteur augmente dans le cas de retour d'eau (si le
clapet antiretour est défaillant). 

Transmission de l'information électrique : 
le transmetteur

Une fois que l'index est généré, il faut le transmettre. Il
existe essentiellement deux modes de transmission de
l'information électrique stockée au niveau des
compteurs : le mode filaire et le mode radio. 

Dans le cas d'un encodage absolu (encodeurs
électroniques ou compteurs cibles), l'information
transmise contiendra les informations suivantes : 
- le n° du compteur (ex : 96PA100555) ;

- l'index du compteur (ex : 00523.5 m3) ;
- le type de compteur (ex : w pour eau) ;
- le type de fluide (froid ou chaud). 

Le compteur est donc parfaitement identifié. La mémoire
de l'index est mécanique et le compteur ne nécessite
pas d'alimentation permanente. Il est à noter que dans
le cas de compteurs à impulsions, l'encodage est relatif
(il peut être remis à zéro).

Transmission filaire
La "tête" du compteur est reliée par un câble à un
élément qui permet de déporter la lecture d'index en un
lieu d'accès plus facile : 
- un télérépétiteur (MDU ou affichage déporté) qui
permet de visualiser l'index du compteur, celui-ci étant
mis à jour régulièrement (par exemple toutes les 15 mn) ;
- le câblage vers une borne inductive fixée sur un mur
(par exemple en façade d'immeuble), sur le sol ou sur un
regard évite de pénétrer dans les regards ou dans les
caves et supprime le temps perdu lié à cette opération. 

La solution filaire est une solution dont la gestion est, en
général, moins onéreuse que la solution radio en termes
de location-entretien de compteurs ou d'achat de
compteurs. Cependant, selon la nature du bâtiment où
sera installé ce type de technologie, il existe une plus ou
moins grande difficulté de mise en œuvre. A contrario,
en termes de mise en œuvre, la solution filaire est plus
onéreuse que la solution radio (câblage dans les parties
privatives et communes).
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Transmission radio
Elle s'affranchit de la contrainte du câblage, l'information
est transmise par voie hertzienne. La "tête" du compteur
est reliée à un module radio soit par câble (court, version
déportée), soit par la lecture directe, magnétique ou
optique (version compacte).

L'information est transmise à un concentrateur qui est
situé à l'étage ou qui reçoit les index de l'ensemble des
compteurs du site ou peut être récupéré directement à
l'aide d'un terminal de relève portable sur site. 
La transmission radio est plus onéreuse en termes de
location/entretien, car plus récente que le filaire.
Cependant elle se caractérise par une facilité de mise en
œuvre et donc des coûts d'installation plus faibles. 

La récupération de l'information

L'acquisition des index transmis par les technologies
filaires ou radio peut se faire de diverses manières en
fonction de l'organisation des services chargés du
relevage des compteurs ou en fonction de la typologie
des lieux ou du choix de la technologie de comptage. 

La télérelève mobile (walk by)
Le releveur est équipé d'un terminal de saisie portable, il
se dirige vers une prise située à l'extérieur du logement
(type borne inductive ou affichage déporté), il se
connecte alors au compteur avec un pistolet de lecture

et enregistre l'index automatiquement avec un terminal
portable ou lit simplement l'index sur un affichage
déporté et le rentre dans le terminal portable. Il peut
aussi acquérir l'information par radiofréquence tout
simplement en passant devant le compteur. Cette
technique dite de relève point à point est
particulièrement dédiée à l'habitat horizontal. 
Le fichier relevé contenu dans le terminal portable est
ensuite déchargé à distance par modem ou directement
en local dans le système d'information du distributeur
d'eau ou de la société de comptage. 
Les données sont utilisées pour la facturation et une
nouvelle tournée est chargée pour le lendemain. 

La relève multipoint
Le releveur, au travers d'un terminal portable, accède à
travers une seule prise à plusieurs compteurs. Les
informations sont récoltées par un concentrateur qui se
charge de centraliser les domaines et de permettre leur
récupération. On peut aussi acquérir l'information par
radiofréquence en passant près du concentrateur. Les
transmetteurs de cette solution ont une faible portée de
signal qui implique la mise en place de concentrateurs.
Cette configuration est particulièrement adaptée aux
immeubles collectifs.

Exemple de relève multipoint

Exemple de radiorelevé multipoint

Interface radio

Terminal portable

Module radio

Compteur 



La télérelève par réseau fixe
La télérelève par réseau fixe consiste à transmettre les
index de plusieurs compteurs au centre de facturation du
distributeur, au siège de la société de comptage, ou dans
les services techniques du bailleur. C'est généralement
un concentrateur, qui a préalablement collecté
l'ensemble des index du domaine, qui se charge de
transmettre l'information. La transmission d'information
se fait à travers le réseau téléphonique, Internet ou le
GSM par interrogation d'un concentrateur de données. 
La télérelève en réseau fixe permet les services les plus
avancés. Ce système permet aussi une réduction des
coûts (exploitation, communication). Les informations
peuvent être consultées en temps réel, et on peut être
alerté de tous les dysfonctionnements qui se produisent
dans l'immeuble. 

La transmission radio
Le module radio relié directement à la tête du compteur
(ou intégré à l'intérieur) stocke les informations. Il existe
trois principaux modes de transmission des données
entre ce module et un organe de relevage (concentrateur
ou terminal portable) :
> le mode une voie : le module transmet constamment
l'information aux dates et heures programmées. Ce
mode n'est pas adapté au relevage à pied (point à
point). Il convient aux applications en réseau fixe ou
multipoint ;
> le mode une voie et demie : le module est réveillé par
l'émetteur lors du relevage et fournit alors les données
qu'il a stockées. Ce mode convient à certaines
applications du relevage à pied ou par un véhicule ;
> le mode deux voies : il fonctionne selon un principe
de question réponse. L'émetteur lors du relevage appelle
un code identifiant et seul celui-ci répond.
Cette solution ne permet pas le relevage par un véhicule
mais il permet des applications fines comme le
changement de tarif, la lecture d'une base de données,
la programmation, etc. 

11



La gestion des charges d'eau

Les bailleurs sociaux sont des acteurs de la chaîne de
l'eau. Différents rôles leur sont impartis dans la
conception et l'entretien des réseaux intérieurs et des
équipements : en tant que représentant d'une
catégorie d'usagers auprès du service public de
distribution d'eau et en tant que responsable de la
gestion et du quittancement de l'eau auprès des
locataires. 

Un français consomme en moyenne 150 litres d'eau par
jour pour l'ensemble des ses activités domestiques
(boisson, cuisine, hygiène, nettoyage...).
Un foyer de 4 personnes consomme 150 m3 d'eau par an.
Ce chiffre diffère toutefois sensiblement en fonction d'un
certain nombre de critères tenant à l'habitat (collectif ou
individuel), au climat, au revenu, à l'âge, ou au mode de
vie de chacun :

12

Maison individuelle Logements en immeubles collectifs
125 litres par personne et par jour 95 litres par personne et par jour

soit : 42 m3 par personne et par an soit : 32 m3 par personne et par an

(Sources : Agences de l'eau, CSTB – données relatives à des installations optimisées dans le neuf)

(Résultats de l'enquête nationale 1999 sur la gestion de l'eau dans le parc social Hlm - 233 organismes d'Hlm participants)

La consommation moyenne en logement collectif se répartit entre les multiples usages que l'on fait au cours de notre vie
quotidienne :
• évier (cuisine, boisson) : 8 % • lave-vaisselle : 3 %
• douche : 27 % • lave-linge : 9 %
• bain : 18 % • W-C : 32 %
• lavabo : 2 %

Consommation annuelle domestique moyenne 104 m3 par logement

Dépenses annuelles moyennes par logement 
- Fourniture d'eau 270 € TTC
- Location entretien relevé des compteurs 15 € TTC
- Entretien de la robinetterie 17 € TTC
- Autres dépenses (frais de branchement, fuites...) 1,7 € TTC

Type de comptage et d'abonnement 
- Abonnement collectif avec comptage divisionnaire 57 % des logements HLM
- Abonnement collectif sans comptage divisionnaire 12 % des logements HLM
- Abonnement individuel 31 % des logements HLM

Entretien de la robinetterie 
- Contrat d'entretien préventif 44 % des logements HLM
- Contrat d'entretien curatif 63 % des logements HLM
- Entretien par le locataire 22 % des logements HLM

Dispositif de production d'eau chaude sanitaire 
- Installation individuelle 61,5 % des logements HLM
- Installation collective 38,5 % des logements HLM



Les pratiques de gestion 

Une enquête menée en 1994 dans le secteur de l'habitat
social a permis de connaître partiellement les pratiques
de gestion de l'eau. Malgré l'âge de cette enquête, les
pratiques ont peu évolué. On a ainsi pu constater que le
comptage de l'eau froide se répartit de trois manières.

Abonnement individuel
Le locataire est directement abonné à l'eau au même
titre que pour d'autres services publics (téléphone, gaz,
électricité). Les compteurs individuels font partie du
réseau public. En tant qu'abonné, le locataire reçoit
directement sa facture du distributeur. Le bailleur est
externe au service. Ce cas tend à se démocratiser,
notamment avec l'application de l'article 93 de la loi
SRU concernant l'individualisation des charges d'eau. 

Abonnement collectif et clé de répartition
Le compteur général, installé à l'initiative du
distributeur, est le seul élément de quantification de
l'eau. La répartition de la consommation s'effectue sur
la base d'une règle de calcul ou "clé" à définir. Cette clé
consiste à affecter un pourcentage de la consommation
collective à chaque logement. En général, les critères
pris en compte dans la répartition sont essentiellement
la surface habitable, la surface corrigée (le loyer). 
Cette clé est explicite ou non. La plupart du temps c'est
une règle arrêtée depuis des années et non remise en
cause depuis et dont on ne sait si elle fait l'objet d'une
concertation. En général, lorsqu'il y a répartition,
l'ensemble des volumes consommés (parties privatives
et parties communes) est réparti en fonction de la clé. Le
décret charges permet cette répercussion. 

Abonnement collectif et comptage
divisionnaire
Les différents usages de l'eau sont comptabilisés :
- à l'entrée de chaque logement ;
- à l'entrée de chaque local commercial ;
- en chaufferie. 

Pour les espaces verts et l'entretien des locaux
communs, des compteurs divisionnaires peuvent être
installés pour compléter le comptage général au point
d'abonnement. Cependant, la différence entre la
somme des volumes consommés par les locataires
avec le volume facturé par le distributeur correspond
rarement à la consommation des parties communes,
entraînant coût supplémentaire, réclamations et
difficultés de gestion pour l'organisme. 
Le bailleur fait généralement appel à un prestataire
intermédiaire de location – entretien – relevé des
compteurs divisionnaires dont les prestations possibles
sont diverses :
- location du compteur ;
- relevé des consommations ;
- édition des quittances ;
- recouvrement et gestion des impayés.

Les enjeux

La gestion de l'eau est devenue un véritable enjeu pour
les bailleurs sociaux de par son importance dans les
charges, les réclamations, les coûts et les difficultés de
gestion qu'elle entraîne.

Sanitaire
La nouvelle réglementation concernant la qualité de
l'eau (Code général de la santé, articles R. 1321-43 à
59 – Décret n°2001-1220 relatif aux eaux destinées à la
consommation humaine) introduit de nouvelles
dispositions concernant les risques de contamination
de l'eau par le plomb notamment. 
De plus, cette préservation de la qualité de l'eau
relève de la responsabilité des propriétaires puisque
la qualité de l'eau devra désormais être assurée
jusqu'au robinet de l'usager. 
Les organismes devront donc prendre toutes les
dispositions nécessaires sur les installations
intérieures (du compteur général au point de
prélèvement) afin de préserver la qualité de l'eau. 
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Economique
L'eau représente une part importante des charges
récupérables, soit en moyenne une dépense annuelle de
270 € par logement. Cette dépense est en constante
augmentation depuis 10 ans. Le prix global de l'eau (eau
et assainissement) se situant autour de 2,6 €/m

3

, soit
une augmentation de 20 % depuis 1995. Cette
augmentation du prix de l'eau est principalement liée à
l'augmentation du coût de l'assainissement. 

La consommation annuelle par logement collectif n'a pas
évolué depuis 10 ans. On peut donc en conclure que la
facture d'eau a augmenté de 20 % en presque 10 ans. 

Les questions de maîtrise de la consommation d'eau par
les locataires dans le cadre d'une politique de gestion
des charges sont donc primordiales. 

Gestion
L'augmentation du poste eau, comparativement au
chauffage par exemple, la publication d'une nouvelle
réglementation (qualité de l'eau, individualisation des
charges d'eau) font émerger cette nouvelle
préoccupation. 
Les organismes prennent conscience de l'importance des
coûts de gestion liés à ce poste de charge avec
l'augmentation du parc de compteurs divisionnaires ou
avec les difficultés de gestions liées au contrôle des
prestataires de service de comptage. 
Enfin, l'importance croissante de ce poste de charge
oblige à plus de rigueur dans la répercussion des coûts
de l'eau sur les quittances de locataires. Des questions
nouvelles se posent sur la pertinence des méthodes
utilisées dans la mesure où les pratiques sont diverses.



Analyse technico-économique du télérelevage

Intérêts

La télérelève peut apporter différents avantages aux
acteurs liés à la gestion de l'eau. 

Gestion des charges
La gestion des charges d'eau est une tâche qui reste lourde
pour les organismes. La télérelève permet notamment de
faire disparaître certaines difficultés de gestion.

¤ Fiabilité
Les nouvelles technologies de télérelève permettent de
transmettre fidèlement les index de l'ensemble des
compteurs équipés. Les erreurs qui peuvent être
observées se limitent à l'existence de compteurs
bloqués ou à une dérive du capteur. Enfin, l'ensemble
des compteurs peut être relevé de manière systéma-
tique entraînant la disparition des “forfaits” nécessaires
à la facturation des consommations n'ayant pas pu être
confirmées par le relevé du compteur (non accessibilité
du compteur, absence du locataire, compteur bloqué…). 

¤ Possibilité de mensualisation 
Par la télérelève, chaque mois, tous les index sont lus et
chaque logement est facturé dans la quittance globale, à
hauteur de la dépense réelle du mois écoulé. Il n'y a
plus de régularisation annuelle. La fréquence de
facturation peut évoluer en fonction des besoins du
bailleur et notamment avec l'évaluation saisonnière du
prix de l'eau (cf. expérience des Sables d'Olonne, p. 38).

¤ Différentiel de comptage
La différence relevée entre les volumes mesurés par le
compteur général et l'ensemble des compteurs individuels,
de par les incertitudes de mesure, les dysfonctionnements
des compteurs individuels et la différence entre les dates
de relève et autres, peuvent être réduites grâce à :
- la relève de la consommation réelle de l'ensemble du
patrimoine (pas de forfait) ;
- la possibilité de relever les compteurs individuels en
même temps que les compteurs généraux ;
- la détection rapide des compteurs bloqués.

¤ Economie d'eau 
Comme le comptage divisionnaire existant, la télérelève
permet au locataire de maîtriser ses habitudes de
consommation d'eau. 
La possibilité de connaître plus facilement les
consommations des parties communes permettra de
mettre en place plus facilement des actions d'économie
d'eau (équipement des installations, détection de
fuites…).

¤ Disparition d'un prestataire de comptage ou
amélioration de la qualité de service du prestataire
La facilité d'installation et d'utilisation de la télérelève
peut permettre dans certains cas (relève fixe), de se
passer d'un prestataire de comptage sur une partie ou
sur l’ensemble du patrimoine, réduisant d'autant les
charges des locataires, les contraintes de gestion et de
contrôle de ces prestataires.

Relation avec le distributeur
Dans le cadre de la facturation de l'eau au compteur
général, la diminution des différentiels pouvant être
mesurés avec l'ensemble des compteurs divisionnaires
est un point positif dans la relation avec le distributeur
(facturation incomprise ou réclamation). 

La détection de fuite grâce à une fréquence plus élevée
des relevés permettra de réduire les risques de fuites
sur le réseau enterré pouvant entraîner des facturations
importantes par le distributeur. 

Dans le cadre de l'individualisation des contrats de
fourniture d'eau, les distributeurs souhaitent que des
équipements de télérelève soient mis en place quand les
compteurs sont inaccessibles et/ou à l'intérieur des
logements. 
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Relation avec le prestataire de comptage
Dans le cas où le maître d'ouvrage souhaite conserver
un prestataire, la qualité et la fiabilité de service seront
sensiblement améliorées. Des services supplémentaires
de contrôle de consommation ou autre (fuite) peuvent
être, par ailleurs, insérés dans le contrat. 

Amélioration du service aux locataires

¤ Pas de visite à l'intérieur du logement
La relève à distance permettra d'éviter le passage chez
les locataires ou l'utilisation de fiches remplies par ces
derniers, améliorant d'autant la vitesse et la fiabilité des
relevés.

¤ Diminution des réclamations – transparence de la
gestion de l'eau
Auparavant, 90 % des réclamations de régularisation
avaient pour thème la gestion des charges d'eau :
absence de relevé, mauvaise transmission du relevé
manuel, mauvaise identification du compteur, erreur
de comptage… La télérelève permet de pallier en partie
ces dysfonctionnements. 

¤ Détection de fuite
La mise en place de services supplémentaires (détection
de fuite…) pourra être possible. Ce type de service, qui
existe déjà auprès de certains distributeurs, est facilité
par un relevé mensuel de consommation. 

¤ Disparition des “forfaits”
La télérelève permettra d'éviter une facturation basée
sur une évaluation de la consommation, qui, si elle est
fausse, risque d'entraîner une régularisation importante.
L'accessibilité des index par télérelève rend cette
pratique caduque.

Contraintes

La mise en place et l'utilisation de la télérelève peuvent
entraîner des contraintes spécifiques n'existant pas dans
le cas du comptage divisionnaire traditionnel. 

Contraintes techniques
¤ La mise en place
La mise en place de solution de télérelève impose la
modification du matériel existant : 

> Changement des compteurs
Les compteurs existants doivent être compatibles avec
les capteurs d'index,  si ce n'est pas le cas, leur
changement est indispensable. La plupart des
constructeurs possèdent des compteurs avec un capteur
intégré. Le capteur devra ensuite être compatible avec
les transmetteurs radio ou filaire.

> Mise en place du transmetteur
Dans le cas d'une télérelève filaire, le câblage vers le
matériel permettant de récupérer les index doit être prévu. 

Dans le cas d'une télérelève radio, le transmetteur doit
pouvoir être positionné sur le compteur ou être déporté
à côté (fonction du produit). Les transmetteurs radio
peuvent être assez encombrants. La transmission radio
peut aussi être perturbée par l'environnement proche. Il
conviendra donc de tester les installations. 

> Paramétrage
Certains produits de télérelève demandent une phase de
paramétrage des installations : compteur, concentrateur,
matériel permettant de récupérer les informations
(console de relève, ordinateur). 

> Relève par réseau fixe et relève multipoint
Dans le cas d'une relève par réseau fixe ou multipoint, il
faut prévoir l'alimentation électrique du concentrateur des
index qui pourra ensuite transmettre ces informations par
GSM, réseau télécom traditionnel ou être relevé sur site.
Une prise de téléphone doit aussi être prévue. 



¤ La gestion
Généralement, les installations de télérelève demandent
peu d'entretien. L'autonomie des transmetteurs radio est
suffisante et correspond à la durée de vie d'un compteur
(15 ans) pour un usage normal (relève mensuelle ou
annuelle). 

La télérelève mobile (walk by) nécessitera d'avoir une
console portable de relevé compatible avec le matériel
existant, ainsi qu'un logiciel permettant de traiter les
informations récupérées. Dans le cas d'une télérelève
filaire, une personne devra se déplacer à chaque borne
de comptage. Dans le cas d'une télérelève radio, la
personne pourra relever l'ensemble des index en bas
d'immeuble ou de son véhicule si la portée est
suffisante. La technologie existante a permis de réduire
efficacement les problèmes de transmission radio. 

La relève par poste fixe nécessitera d'avoir un poste
informatique équipé pour recevoir les données par GSM
ou par téléphone. La relève pourra se faire sans
déplacement sur le patrimoine. C'est le système le plus
simple et le plus efficace à l'usage.

Contraintes économiques 
La principale difficulté liée à la mise en place de la
télérelève est liée à l'investissement économique
consenti. L'achat du matériel et les travaux nécessaires 
à la mise en place du système peuvent avoir un coût
important. 

L'existence de nouveaux produits et concurrents sur ce
marché naissant a permis de voir baisser les prix ces
deux dernières années. L'existence de matériel intégré
(compteur + capteur + transmetteur) a permis de réduire
d'autant le coût de la télérelève. 

En fonction de la technologie choisie, l'investissement
sera variable à l'installation et à l'usage. 

Dans le cadre de la mise en place de l'individualisation
des contrats de fourniture d'eau et de la nécessité
réglementaire de mettre en place la télérelève, des
produits et technologies spécifiques pourront être
imposés. 

Contraintes organisationnelles
En fonction du type de gestion de l'eau associée à la
télérelève, les contraintes peuvent être différentes. 

> Relève par le distributeur d'eau
Dans le cadre de l'individualisation des contrats d'eau, la
télérelève n'entraînera de contraintes que dans le cadre
de la procédure d'installation avec le distributeur. Par la
suite, la gestion de la relève et des charges d'eau sera
intégralement déléguée. 

> Relève par un prestataire de comptage
La mise en place d’un service supplémentaire d'alerte,
de fuite ou de contrôle de consommation d'eau pour les
locataires entraîne la nécessité d’organiser une
procédure de gestion de ces informations. 

> Relève en direct (régie)
La gestion en direct est facilitée par la simplicité de
gestion des installations. Dans le cadre d'une relève sur
le terrain, la formation et la mise en place du personnel
sont nécessaires. Les délais de relève sont liés à la
densité du patrimoine. 

Dans le cas d'une télérelève par poste fixe, les
informations sont centralisées et formatées
immédiatement. Il sera cependant nécessaire d'adapter
le système informatique et l'organisation à la réception
de ces informations et à leur traitement.
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Fiabilité 

La télérelève, et la radiorelève en particulier, sont des
technologies récentes. Force est de constater que leur
utilisation se généralise. Les technologies peuvent
maintenant être considérées comme fiables. 

Fonctionnement – comptage

> L’index mécanique est fiable à 100 %.

> La transmission du comptage au travers du capteur
peut faire l’objet d’une dérive. Cette dérive est
considérée comme minime ou négligeable par les
fabricants. L’écart entre l’index mécanique et l’index
électronique est compris entre 0 et 3 m3 sur la durée de
vie du compteur. La variation de l’écart entre l’index
mécanique et l’index électronique est inférieure à 1 m3

par an. En cas de dérive plus importante avérée,
l’affichage mécanique du volume reste la référence,
l’information n’est donc pas perdue. 

Transmission 

> Dans le cadre d’une télérelève filaire, la transmission
de l’information ne présente pas de difficulté ni de
risque d'erreur.

> Dans le cas d’une télérelève radio, il peut exister des
difficultés liées à la transmission de l’information entre le
transmetteur (compteur) et le concentrateur ou le releveur.

Ces difficultés sont d’autant plus importantes que les
compteurs individuels sont placés dans des endroits
confinés (sous la cuvette des toilettes, sous l’évier,
derrière la chaudière individuelle). 

Dans le cadre d’une relève par poste fixe, la phase de
mise en place permettra de vérifier la capacité
d’émission et de réception des installations et donc de
corriger les éventuels problèmes liés à la transmission. 

L’utilisation de nouvelles fréquences de transmission
permet aujourd’hui à la radiorelève de corriger ces
difficultés qui deviennent, selon les industriels et les
utilisateurs, rares. 

Autonomie
La sonde et le transmetteur placés sur le compteur
individuel ont une alimentation autonome par pile. En
fonction de l’utilisation qui peut en être faite la
consommation sera plus ou moins importante. 

> La transmission radio entraîne une consommation
accrue.

> Une communication bidirectionnelle augmentera
d'autant plus cette consommation.

> Une consommation quotidienne limite la durée de vie
de la pile à environ 12 ans selon les technologies
employées. Une consultation mensuelle ou semestrielle
permet d’avoir une autonomie équivalente à la durée de
vie du compteur (15 ans). 

Fraude
Les compteurs étant généralement placés à l’intérieur
des logements, dans le cas d’une utilisation de la
télérelève le risque de fraude est donc présent : 

> il n’est pas différent de celui qui existe dans le cadre
d’une relève manuelle ;

> une relève de l’index mécanique au moment de l’état
des lieux de sortie permet généralement d’y remédier.



Elément Nom Caractéristiques
Compteur SAPPEL Compteur d’eau froide volumétrique de classe C
Capteur IZAR CP Le capteur et l’émetteur sont intégrés dans un produit
Emetteur compact qui peut être clipsé sur les compteurs SAPPEL
Emetteur déporté IZAR DP Emetteur radio mural compatible avec tous les types

de compteurs équipé d’un émetteur d’impulsions
Terminal portable PSION Terminal portable de relevé de compteurs équipé
de relève et IZAR PRT de son récepteur radio. 

Présentation des solutions existantes

Les solutions de télérelève présentées ont été
développées récemment. En raison du caractère
confidentiel de certaines informations, les industriels
contactés ont fait preuve d'une certaine prudence dans la
communication des éléments économiques, techniques et
fonctionnels détaillés nécessaires à cette étude. De plus,
certains ne fournissent qu'indirectement le logement
social via les services d’eau publics qui pourraient
intervenir dans le cadre de l'individualisation des contrats
d'eau ou les sociétés de services qui louent, relèvent et
entretiennent les compteurs d'eau pour le compte des
bailleurs et syndics de copropriétés. Pour toutes ces
raisons, les informations qui suivent ne peuvent être
exhaustives (prix, fiabilité, modalités de mise en place…). 

Télérelève filaire 
Les industriels contactés n’ont pas présenté de solution
de télérelève filaire complète : cette technologie est
devenue pour eux, obsolète. Cependant, les compteurs
équipés de capteurs électroniques sont en mesure d’être
équipés en vue d’une transmission filaire vers des
bornes ou concentrateurs permettant la relève de leur
index. La technologie et le protocole de transfert
employés sont standardisés (M-BUS). 

Télérelève radio 
Les industriels contactés développent actuellement de
nouveaux produits rendant désormais la télérelève fiable
et facile d’utilisation et d’installation. 

Un réseau de télérelève étant fait de plusieurs
composantes techniques différentes (compteur,
capteurs, transmetteur, concentrateur ou matériel de
relève), certains industriels n’ont développé qu’un seul
composant. 

La comparaison des produits n'a pu être faite de manière
exhaustive, les industriels n’ayant pas toujours souhaité
ou été en mesure de transmettre l’ensemble des
informations demandées. 

A noter : une grande partie des produits présentés par
les industriels peut être utilisée pour le comptage
d'autres fluides (eau chaude, gaz…). Un transmetteur
peut par exemple être relié à deux compteurs (eau
chaude et eau froide).

¤ SAPPEL

SAPPEL, l’un des principaux fabricants français de
compteurs individuels, développe une chaîne de
produits de télérelève radio depuis 1997 : plus de 
350 000 unités de ce produit auraient déjà été vendues. 

Gamme IZAR
¤ Solution de télérelève mobile (walk by) ; 
¤ le relevé IZAR est adapté à une densité peu élevée du
patrimoine (habitat pavillonnaire ou peu dense) ;
¤ le réseau est composé d’un transmetteur et d’un
terminal portable de relève ;
¤ le relevé radio IZAR peut s’effectuer à pied ou en voiture.
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Emplacement du compteur Distance moyenne Distance maximale
radio IZAR de lecture (en mètres) de lecture (en mètres)

Champ libre 400 500
Rez-de-chaussée 80 150
Gaine technique en étage 50 80
Regard sous chaussée 35 60

Analyse technico-économique du télérelevage
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Caractéristiques générales 
• Fréquence : 868,95 MHz
• Transmission unidirectionnelle
• Relevés à la demande
• Gestion des alarmes 
• Autonomie 13 à 15 ans selon les conditions d’utilisation
• Portée radio maximum : 500 m

Fonctionnalités et alarmes
Les informations ci-dessous peuvent être transmises lors
de la télérelève en fonction du paramétrage du système
effectué en usine :
• index réel du compteur
• index à date fixe
• autonomie restante de la pile

• détection de fuite
• compteur à l’arrêt
• alarme fraude mécanique (arrachement, coupure de
câble) 
• alarme fraude magnétique
• alarme retour d’eau
• alarme de sur-débit
• alarme de sous-débit

Remarque : 
Comme toute technologie radio, l’environnement
influence les distances de relevés (murs en béton, parois
en métal, ouvertures…). Les cas d’utilisation les plus
fréquent ont permis à SAPPEL de constater les distances
moyennes répertoriées ci-dessous :

Gamme MAYA

¤ Solution de télérelève filaire par poste fixe.

¤ Solution adaptée au relevé de sites collectifs très
denses. 

¤ Le réseau est composé de transmetteur, de relais et
de concentrateur pouvant renvoyer les index sur le
réseau téléphonique permettant depuis un site distant,
de relever les informations. 

¤ Le réseau MAYA collecte les index des compteurs sur
une base de relevés mensuels. Des relevés
complémentaires sont par ailleurs réalisables.

Ligne RTC

Communication
bidirectionnelle

Communication
unidirectionnelle

Système MAYA - SAPPEL



Elément Nom Caractéristiques
Compteur SAPPEL Compteur d’eau froide volumétrique de classe C
Capteur MAYA CP Le capteur et l’émetteur sont intégrés dans un produit
Emetteur compact qui peut être clipsé sur les compteurs SAPPEL
Relais MAYA S/C Boîtier d’étage permettant de relayer les index

jusqu’au concentrateur
Concentrateur MAYA CT Concentrateur de réseau équipé de son modem
Terminal portable PSION Terminal portable de relevé de compteurs
de relève et IZAR PRT équipé de son récepteur radio 

Caractéristiques générales 
• Fréquence : 868,95 MHz
• Transmission unidirectionnelle (compteurs)
bidirectionnelle (concentrateur – relais)
• Capacité : jusqu’à 1 000 radios
• Relevés : index mensuels – historique sur 18 mois
• Relevés à la demande
• Gestion des alarmes 
• Autoconfiguration du réseau
• Outils d’aide à la mise en place
• Autonomie 13 à 15 ans selon les conditions
d’utilisation
• Portée radio maximum : 500 m

Fonctionnalités 
Des outils permettent une installation simplifiée
adaptable à toute configuration d’habitations collectives.
Le réseau peut intégrer des transmetteurs IZAR
reprogrammés. MAYA présente les mêmes fonctionnalités
liées à la gestion des index que la solution IZAR. 

Il est également possible d’utiliser des transmetteurs
déportés MAYA DP qui sont compatibles avec tout
compteur équipé d’un capteur (émetteur d’impulsions)
de type Reed, NPN, L-Bus. Le réseau MAYA peut donc
être installé sur des compteurs qui ne sont pas de
marque SAPPEL.
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Présentation des éléments 

¤ WATEAU - CORONIS

Le fabricant de compteur WATEAU (l’un des principaux
fournisseurs français) et la jeune société CORONIS
SYSTEM se sont associés pour développer une solution
de radiorelève fixe et mobile. 

L’avantage de cette association est lié à la compatibilité
de ces deux systèmes avec des produits concurrents : 
- le compteur d’eau est équipé d’un capteur de type
émetteur à impulsions, compatible avec d’autres
solutions de transmetteur existants (radio ou filaire) ;
- les solutions de transmission radio CORONIS peuvent
être adaptées sur d’autres types d’émetteur de
compteur équipé d’un capteur standard. 

Le compteur WATEAU

Le compteur répond aux exigences des distributeurs
d’eau et prestataires de service. Il est prééquipé pour
recevoir un capteur de type émetteur d’impulsions 
(reed contact). Dans ce cas, la valeur d’impulsion
standard est 1 litre. L’émetteur d’impulsions se fixe dans
un logement autoplombable prévu à cet effet. 

Ce compteur présente un double avantage : il est fiable
et ne peut être fraudé. 



Caractéristiques générales 
• Fréquence : 868 ou 915 MHz
• Transmission bidirectionnelle (compteur -
concentrateur - relais)
• Relevés : index mensuels – historique sur 18 mois
• Relevés à la demande
• Gestion des alarmes 
• Autoconfiguration du réseau
• Outils d’aide à la mise en place
• Autonomie > 10 ans selon les conditions d’utilisation
• Portée radio maximum : 1 000 m 

Fonctionnalités
• Possibilité de gérer 4 compteurs d’impulsions (eau,
gaz, ECS…)
• Période d’enregistrement des index programmable
• Alarme applicative programmable (détection de fuite…)
• Détection de coupure câble 
• Fonction de relayage permettant d’augmenter la portée

La technologie Coronis est compacte, compatible avec les
technologies informatiques actuelles : elle ne nécessite
pas de configuration ou de paramétrage préalable. Les
produits Coronis sont compatibles entre eux.

Le système CORONIS SYSTEM - WATEAU
Cette solution est plébiscitée actuellement par les
distributeurs d’eau ou les sociétés de comptage. Ses
avantages sont liés à sa facilité de mise en place, sa

fiabilité, sa portée importante et son faible coût. La
souplesse de son utilisation et la compatibilité avec
d’autres produits de marques différentes sont aussi des
atouts indéniables.

¤ ACTARIS 

Actaris (anciennement Schlumberger) propose un
catalogue modulaire de produits et services de relève à
distance des compteurs via la technologie de radio-
fréquence. L'offre d'Actaris s'accompagne de services
divers (assistance à l'installation, formation des
releveurs…). Existant depuis 1996, cette offre fait preuve
d'une grande maturité et son fonctionnement est très
fiable. Cependant, Actaris ne commercialise pas, pour
l'instant, ses produits auprès des bailleurs sociaux. 

Analyse technico-économique du télérelevage
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Elément Nom Caractéristiques
Compteur WATEAU Compteur d’eau froide volumétrique de classe C
Capteur 
Emetteur Waveflow Module radio déporté
Relais Wavetalk Permet de collecter et retransmettre l’index

à une distance de 200 m
Concentrateur Wavecell Concentrateur de réseau équipé de son modem
Terminal portable de relève Waveport Modems radio destinés à être connectés à un PC

La solution radio CORONIS SYSTEM
En deux ans d’activité, cette société montpelliéraine revendique la commercialisation de 100 000 de ses produits. La
technologie radio utilisée (WAVENIS) est compatible Bluetooth©. Elle permet une télérelève filaire ou par poste fixe.

Système CORONIS – WATEAU

Opérateurs
SMS - GPRS

SMS
ou GPRS

GSM 
Base station

Wavecell

Data & network
manager

SI Client

serveur client

Wavetalk
VPN-Webservice

SMS - GPRS

Lien direct
ou

synchronisation



L'offre d'Actaris se limite à une utilisation en télérelève
mobile. Mais elle peut être adaptée pour une utilisation
en réseau fixe. Elle se compose de compteurs Actaris
compatibles avec un capteur de type cible qui supprime
tout risque d'impulsions parasites et permet de prendre
en compte les retours d'eau éventuels : l'index relevé à
distance est le reflet fidèle de l'index mécanique du
compteur. Les index sont transmis par un module de
radiofréquence compact compatible RADIAN. 

Cette technologie et son protocole de communication
sont conformes à un standard défini par un groupe de
travail européen. Le module est équipé d'un capteur de
type cible permettant l'acquisition de l'index.
Les informations peuvent être consultées par le biais
d'une interface radio déportée qui peut être branchée
sur un PC portable ou directement par un terminal de
saisie spécifique.

Elément Nom Caractéristiques
Compteur NARVAL

ou AQUADIS Compteur d’eau froide volumétrique de classe C
ou FLODIS

Capteur CYBLE RF Module de radiofréquence compact 
Emetteur avec capteur intégré
Récepteur radio RF Master Interface radio déportée pour terminaux

de saisie portable ou PC
Terminal portable de relève DAP 9800 Terminal de saisie portable

pour la relève des compteurs d'eau
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Caractéristiques générales 
• Fréquence : 433,82 MHz
• Transmission bidirectionnelle 
• Relevés : 
- Historique mensuel de l'index sur 13 mois
- Détection de fuite et historique mensuel sur 13 mois
- Indication de fin de vie de pile
- Détection des tentatives de fraude
- Alarmes… 

• Autoconfiguration du réseau
• Autonomie 15 ans selon les conditions d’utilisation
• Portée radio : 600 m en champ libre 

Fonctionnalités
Les fonctions que propose ce système permettent au
gestionnaire de faire un suivi de la consommation
détaillée de l'abonné, du fonctionnement de
l'installation et de la maintenance du parc de compteurs.

Système ACTARIS

compteurs en extra
ctio

n productio
n

compteurs en maisons individuelles

compteurs en regard

compteurs d’énergie

therm
ique en sous-

statio
n

compteurs en tertia
ire

et en habitat collectif

compteurs en sites industrie
ls

compteurs pour l’i
rrig

atio
n

logiciel

Actaris

base de données

facturatio
n

compteurs

en gestio
n

réseaux



Elément Nom Caractéristiques
Compteur Compteur d’eau froide volumétrique de classe B,
Capteur SIEMENS avec capteur et émetteur intégrés
Emetteur et totalisateur électronique
Concentrateur SIEMENCA Nœud de réseau permettant une communication 

AMR sur deux ou trois étages
Passerelle SIEMENCA Passerelle de communication permettant un 

AMR acheminement des donnés par réseau 
téléphonique ou GSM

Analyse technico-économique du télérelevage
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¤ SIEMENS

SIEMENS développe une solution de télérelève adaptée
au comptage d’eau froide et chaude, compteurs
d’énergie thermique et répartiteurs électroniques de
frais de chauffage. 

L’offre SIEMENS s’accompagne de services
supplémentaires : 
- maintenance des équipements couverte par la garantie
matériel ;
- formation des entreprises de plomberie choisies par
l’utilisateur pour les travaux d’installation ;
- formation des personnels chargés de l’exploitation du
système. 

La solution de télérelève SIEMENS est composée d’un
terminal de mesure (compteur SIEMENS) associé à un
système de radiotransmission SIEMENS AMR. 
Le compteur SIEMENS intègre la partie mécanique de
mesure de débit, le capteur électronique et l’émetteur
radio. Le totalisateur mécanique est remplacé par un
affichage électronique. 
Le système de transmission radio se présente sous la
forme d’un réseau fixe, autoconfigurable et permettant
la mise en œuvre de différentes options d’exploitation,

télérelève mobile radio ou filaire ou par réseau fixe
(relève à distance). Il est composé de compteurs
radioémetteur, et de "nœuds de réseau", installés dans
les parties communes, recevant et mémorisant en
permanence les informations transmises par le
compteur. La redondance du réseau permet donc la
duplication de l’ensemble des données sur chacun des
nœuds composant le réseau fixe.

Présentation des éléments 

Système SIEMENS



¤ SENSUS Metering System (anciennement SOCAM)

SENSUS Metering System propose deux systèmes de
télérelève adaptables sur des compteurs préalablement
équipés de capteur de type émetteur à impulsions. 

SACRE
Le système SACRE est une solution de radiorelève fixe. Le
réseau s’organise autour de trois familles d’éléments
principaux : le transmetteur radiorelevé au compteur, le
relais radio entièrement autonome ou concentrateur et le
superviseur qui contient toute la configuration du
système ainsi que tous les paramétrages clients qui
permettent la gestion automatisée des relevés sur le site.

Caractéristiques générales 
• Fréquence : 868,95 MHz
• Transmission unidirectionnelle (compteurs)
bidirectionnelle (concentrateur – passerelle)
• Relevés : index mensuels – historique sur 18 mois et
index fixe anniversaire
• Relevés à la demande
• Autoconfiguration du réseau
• Autonomie 6 ans selon les conditions d’utilisation
• Portée radio : 3 étages

Fonctionnalités
Les nœuds de réseaux permettent d’avoir une
information redondante. Si nécessaire, on peut
récupérer l’ensemble des index sur n’importe quel nœud
de réseau. 
La solution est adaptable à n’importe quel type de relevé
(fixe, filaire, radio). 

L’installation se configure automatiquement et permet
d’éviter des problèmes de transmission radio.
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Système Sensus Metering - Réseau fixe

Elément Nom Caractéristiques
Emetteur SACRE Elément radio de base relié au compteur d’énergie
Concentrateur SACRE Nœud intermédiaire dans l’architecture du réseau
Superviseur SACRE Module de contrôle et de supervision du réseau radio
Gestionnaire PC PC équipé d’un logiciel de gestion et base de données

Présentation des éléments 

Caractéristiques générales 
• Fréquence : 433,82 MHz
• Transmission bidirectionnelle (concentrateur –
superviseur)
• Capacité : jusqu’à 2 000 compteurs/40 concentrateurs
• Aide à la mise en place
• Autonomie 10 ans pour une consultation quotidienne

• Relevés :
- index compteur
- indice de fuite
- indice de non-consommation
- indice de sur-consommation
- état des piles

Transmetteur 1 voie Superviseur

Gestionnaire

Concentrateur

Transmetteur 2 voies

GSM
RTC



Caractéristiques générales 
• Fréquence : 433,82 MHz
• Transmission bidirectionnelle (émetteur – interrogateur)

Fonctionnalités
• Fiabilité de la transmission radio. 
• Compatibilité de transfert des données.

Analyse technico-économique du télérelevage
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Sensus Metering – Relève mobile

Elément Nom Caractéristiques
Emetteur TranspondIt Module radio connecté au compteur.

Il existe en deux versions suivant le compteur connecté :
version impulsions pour la connexion aux compteurs
prééquipés pour recevoir un compteur à impulsions et 
une autre version pour les compteurs avec totalisateurs
encodeurs

Interrogateur radio HandTrackIt Appareil qui permet d'interroger, via le terminal 
portable de relève, les transmetteurs radio connectés 
aux compteurs

Concentrateur MAYA CT Concentrateur de réseau équipé de son modem
Terminal portable de relève PSION Terminal portable de relevé de compteurs

Présentation des éléments 

Fonctionnalités 
Fiabilité de la transmission radio, compatibilité de transfert des données, service de suivi de la consommation et alerte
en cas de dysfonctionnement.

Lecture sur site
Invensys Metering system propose aussi une solution de télérelève sur site (radio). Il s’adapte sur un compteur équipé
d’un capteur à impulsions standard.

Compteur industriel
avec totalisateur

encodeur ou standard

Compteur domestique avec 
totalisateur encodeur ou prééquipé

pour capteur d’émulsions

Compteur ou intégrateur 
d’énergie thermique

Système de facturation

Moyen de lecture

Transpondlt

PC avec logiciel
DOKOM Mobil

Workabout Psion 
avec HandTrackit
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Les coûts indiqués sont en euros hors taxes

Descriptif des solutions

¤ SAPPEL : gamme IZAR 
- un compteur d'eau froide volumétrique : 62 € HT
- un module de relevé IZAR : 82 € HT
- un portable de relevé : 3 500 € HT

¤ WATEAU – CORONIS SYSTEM
- un compteur d'eau froide volumétrique équipé d'un
capteur (émetteur d'impulsions) : 63 € HT
- un module radio Waveflow : 30 € HT
- un modem radio Waveport : 400 € HT
- un portable de relève : 800 € HT

¤ SIEMENS – SEMENCA AMR 
- un compteur d'eau froide électronique (classe B) pré
équipé d'un capteur et d'un émetteur radio : 32 € HT
- un nœud de réseau (15 pour 100 logements) : 121 € HT

- un ensemble PC Radio module livré avec logiciel et
câble de liaison USB : 817 € HT

¤ ACTARIS
- un compteur d'eau froide volumétrique (classe C)
compatible avec un capteur cible : non communiqué
- un capteur émetteur radio Cyble RF : non communiqué
- un récepteur radio RF Master : non communiqué
- un terminal de relève portable DAP 9800 : non
communiqué

¤ SENSUS – INVENSYS METERING SYSTEM
- un compteur d'eau volumétrique prééquipé d'une tête
et d'un capteur (émetteur d’impulsions) : 63 € HT
- un module transmetteur radio TranspondIt : non
communiqué
- un interrogateur radio HandTrack : non communiqué
- un portable de relevé : 3 500 € HT

La télérelève fixe ou la télérelève filaire étant dépendantes des infrastructures, de l'âge ainsi que de la taille et de la
densité du patrimoine, la variabilité des coûts d'installation est trop importante pour qu'une étude économique plus
complète soit présentée ici.

Coûts

Simulation de coût pour une opération de 100 logements. Afin de pouvoir comparer les différentes offres techniques et
modes de gestion, les solutions de télérelèves comparées sont de type radiorelève mobile (walk by).

Solution
Type de Pose Coût du

Matériel
Autres Total par

télérelève compteur compteur
de télérelève

coûts compteur
au compteur

SAPPEL : Gamme IZAR Radio mobile 20 € 62 € 80 € 3 500 € 177 €

WATEAU – Coronis System Radio mobile 20 € 63 € 30 € 1 200 € 105 €

SIEMENS – SIEMENCA Radio mobile 20 € 32 € 121 € 817 € 60 €

ACTARIS Radio mobile 20 € - - - -
SENSUS – Lecture sur site Radio mobile 20 € - - - -
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Synthèse

Tableau comparatif des modes de relevés

Télérelève radio fixe Télérelève radio mobile Télérelève filaire
Principe Les index sont transmis Relève radio Relève point à point
Fonctionnement directement à un serveur central sur site sur site

- Facilité d'installation (paramétrage) - Facilité d'installation - Système robuste
- Faible dérangement des locataires - Ne nécessite pas et fiable
à l’usage l'accessibilité à l'intérieur - Protocoles standards
- Fiabilité des relevés du logement (compatibilité avec
- Services annexes (détection de fuite, - Fiabilité des relevés d'autres systèmes)
analyse, détection de fraude)

Avantages - Réduction des erreurs de facturation - Services annexes - Services annexes
- Accessibilité des index (détection de fuite, analyse, (détection de fuite,
- Facilité de gestion détection de fraude…) analyse, détection
- Pas de déplacement sur les sites - Réduction des erreurs de fraude…)
- Rapidité de la consultation des index de facturation - Absence de batterie
- Coût de fonctionnement très faible - Accessibilité des index et donc meilleure 
- Possibilité d'avoir des fréquences - Gain de temps pour longévité de l'installation
de relève importantes le releveur

- Multiplication des équipements supplé- - Durée de vie des piles - Systèmes obsolètes 
mentaires (concentrateur, serveur...) des transmetteurs limitée - Peu d'offres existantes

Inconvénients - Coût de l'abonnement au réseau RTC - Déplacement d'un agent - Coût du câblage
ou GSM sur site - Déplacement d'un 
- Nécessité d'avoir des compétences - Risque d'index défaillant agent sur site
supplémentaires lors de la mise - Risque de parasitage du 
en place des installations signal radio

Le réseau fixe peut être envisagé à un La télérelève mobile est plus Une télérelève filaire peut
coût économique intéressant sur un adaptée à un patrimoine peu être envisagée dans

Commentaires patrimoine dense ou en cas d'absence dense et peut être gérée le cadre de constructions
de services techniques ou de régie. par un prestataire de comptage neuves, cependant sa

ou le service de l'eau dans mise en place et les
le cadre de l'individualisation compétences nécessaires
des contrats de fourniture à son installation sont
d'eau désavantageuses par

rapport à la radiorelève

- Invensys – Système SACRE - Invensys - Système SENSUS - Invensys – Minibus
Solutions - SIEMENS – Système SEMENCA AMR - SIEMENS - Système SEMENCA
existantes - SAPPEL – Système MAYA AMR

- CORONIS – Système WAVEFLOW - SAPPEL – Système IZAR
- CORONIS – Système WAVECELL
- ACTARIS



Mode de relève
La télérelève fixe est indiquée dans le cas d’un habitat
dense et nécessite une liaison RTC ou GSM. La relève
filaire est indiquée dans le seul cas de constructions
neuves. La télérelève mobile est indiquée pour un
patrimoine peu dense. 

Type de compteurs
La passage à la télérelève peut s'accompagner d'un
changement des compteurs individuels si ceux-ci ne
possèdent pas de capteurs ou ne peuvent pas recevoir
les capteurs compatibles avec le produit de télérelève
choisi. Le compteur doit être adapté à son utilisation
et au programme de la politique de gestion des
charges d'eau de l'organisme. Ainsi, les compteurs de
classe B (moins chers) sont compatibles avec la
répartition des charges d'eau tandis que le passage à
l'individualisation des contrats de fourniture d'eau 
nécessitera l'utilisation de compteurs de classe C (ces
derniers pourront être rachetés par le distributeur).

Service aux locataires
La mise en place de la télérelève peut être l'occasion
d'améliorer la qualité de service aux locataires et de
proposer des services supplémentaires. Il conviendra
d'identifier les services nécessaires ou possibles en
fonction du système choisi. 

Qualité du système
Les caractéristiques des systèmes existants sont
sensiblement différentes sur plusieurs points. Certains
doivent faire l'objet d'une attention toute particulière : 
- durée de vie (autonomie) ;
- qualité de la transmission ;
- facilité d'installation et paramétrages ;
- encombrement (compteur + émetteur) ;
- compatibilité avec d'autres systèmes.
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Les solutions permettant la gestion des charges d'eau
présentées dans ce chapitre, sont des alternatives à la
télérelève.

Gestion directe

La gestion directe des charges d'eau passe par une
gestion directe de la relève des index des compteurs. Elle
peut être réalisée par une relève annuelle à l’intérieur
des logements par des agents techniques ou par la mise
en place d'un système de télérelève.

La télérelève permet de simplifier cette gestion directe
en facilitant la relève sur le terrain par des agents ou par
la mise en place d'un réseau fixe transmettant
directement l'ensemble des index du patrimoine au
niveau d'un serveur central. 
Une gestion directe permet de fiabiliser la relève des
index et de réduire les charges liées à la relève pour les
locataires. Cependant, elle nécessite un investissement
important (60 à 177 € HT par logement pour
100 logements équipés), mais le coût de fonctionnement
est pratiquement nul. 

Une télérelève par réseau fixe permet de mettre en
place facilement une relève mensuelle et donc une
facturation mensuelle basée sur des consommations
réelles. La régularisation sera donc moins importante. 

Services de location – entretien – relevé

Le mode de gestion actuel consiste à déléguer
l'installation, l'acquisition et la relève des compteurs
d'eau à un prestataire de comptage. Trois de ces
prestataires proposent un service supplémentaire de
télérelève radio : 
- Proxiserve : système SAPPEL exclusivement ;
- Oxymétra (fililae de la Lyonnaise des Eaux) : systèmes
ACTARIS ou CORONIS, mobile ou fixe) ;
- CIS (Comptage immobilier service) : systèmes ACTARIS,
CORONIS ou SIEMENS, mobile ou fixe).

Seul CIS a bien voulu communiquer les détails de son offre avec

une évaluation économique sur un contrat de 10 ans.

Le service de télérelève radio de CIS a déjà été mis en
place sur un patrimoine important (400 000 compteurs
équipés). 

Caractéristiques et services spécifiques associés :
- 100 % de relevés (pas de forfait) ;
- relève mensuelle (à la demande) ;
- détection de fuite (peut être couplée avec un contrat
d'entretien robinetterie essentiellement curatif grâce à
la télérelève) ;
- index à date fixe. 

Coûts : 
> contrat classique de location-entretien-relève : 
12 € HT /an /logement
> service radio : 24 € HT /an /logement

Le choix de la télérelève dans un contrat classique de
location – entretien – relevé permet d'avoir un service
de meilleure qualité (pas de forfait), d'avoir une
meilleure garantie de la fiabilité de l'information 
et d'apporter aux locataires des services supplé-
mentaires (détection de fuite). C'est cependant un
service cher que le coût actuel des systèmes de
télérelève ne justifie pas. 

Nouveaux services intermédiaires 

Afin de pallier les déficiences de leur service de
comptage et proposer une alternative à l'individua-
lisation des contrats de fourniture d'eau, certains
prestataires de location – entretien – relève des
compteurs d'eau ont ajouté à leur contrat classique des
services complémentaires destinés à faciliter la gestion
des charges d'eau et améliorer la fiabilité et la qualité
du service pour les organismes.

¤ Exemple : le service Alegr'eau de CIS
Le service Alegr'eau est une prestation complémentaire
au contrat de comptage classique facturée 5 € HT/
logement /an (valeur 2004).
Elle comprend :
- diagnostic de la gestion de l'eau et des infrastructures
(détecter les dysfonctionnements, récurrents ou
ponctuels afin de réduire l'origine des écarts) ;
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- surveillance du réseau et des dérives éventuelles dans
le comptage (fuites erreurs…) ; 
- étude et suivi des factures du distributeur d'eau ;
- gestion des changements d'occupants en cours d'année ;
- estimation des forfaits ;
- calcul des eaux communes ou des prix de l'eau pour
des groupes de logements ;
- calcul des consommations individuelles.

Ce service peut être un moyen de pallier les contraintes de
gestion de l’eau qui amènent généralement les orga-
nismes à décider de mettre en place la télérelève ou
l'indivi-dualisation des contrats de fourniture d'eau.
Associé à la télérelève, ce service peut permettre d’amé-
liorer encore la gestion et la qualité de service au locataire. 

Individualisation des contrats 
de fourniture d'eau

L'individualisation des contrats de fourniture d'eau est la
solution qui permet au bailleur de se libérer de la gestion
des charges d'eau, des prestations de comptage et de leur
contrôle, des éventuelles réclamations des locataires sur
leur facture, sur la qualité de l'eau ou sur la distribution
(pression, coupure). L'individualisation permet de fournir
au locataire un service de meilleure qualité et lui donne
la possibilité de contrôler et de réguler sa consom-
mation. Il disposera aussi d’une information plus
complète sur la qualité de l'eau qu'il consomme. 

Néanmoins, le passage à l'individualisation peut
entraîner pour le propriétaire des investissements
importants. Les prescriptions techniques liées à
l'individualisation dépendent des règlements de services
locaux. La disparité des travaux demandés est trop
importante pour permettre une présentation exhaustive. 

¤ Exemple de prescriptions techniques liées à
l'individualisation des contrats de fourniture d'eau : 
- mise en conformité avec la réglementation sanitaire
des réseaux de distribution privée (plomb, protection
contre les retours d'eau, vanne d'isolement, purge) ; 
- mise en conformité avec la réglementation sanitaire
des branchements individuels (protection contre les
retours d'eau, robinet d'arrêt) ; 

- installation des compteurs d'eau et/ou des accessoires
supplémentaires ;
- installation d'un système de télérelève si les
compteurs sont à l'intérieur des logements. 

Les distributeurs d'eau doivent normalement prendre en
charge la fourniture d'une partie du matériel (compteur,
télérelève…). Selon le territoire concerné, cette pratique
est plus ou moins appliquée. Les travaux et autres
fournitures sont à la charge des propriétaires. 

¤ Exemple de coûts pour le propriétaire :
- travaux de pose du compteur : 75 € HT ;
- matériel de télérelève : 35 € HT ;
- clapet : 15 € HT ;
- robinets d'arrêt : 30 € HT ;
- compteur volumétrique de classe C : 65 € HT.

Les travaux de mise en place généralement demandés
sur le territoire se limitent à l'adaptation du
branchement individuel et à la mise en place de
l'équipement annexe (robinet d'arrêt et clapet). On peut
donc évaluer le coût minimum des travaux liés à
l'individualisation à 120 € HT / logement. 

Les coûts supplémentaires demandés, tels que frais
d'analyse sanitaire de l'eau, frais d'accès au service, ou
parfois même frais d'individualisation, ne sont pas
justifiés et peuvent faire l'objet d’une négociation. 

Remarque : 
La mise en conformité des installations de réseaux 
d’eau dans le cadre d’une réhabilitation ou de la mise 
en place de télérelève par exemple, permet de préparer
l'individualisation. 
Le choix du système de télérelève doit aussi être fait en
fonction du système utilisé par le distributeur d'eau. 
Enfin, si le compteur correspond aux exigences
techniques du service des eaux, il est généralement
repris et fait l'objet d'un rachat.
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Comparaison technico-économique 

1 - Location-entretien-relève

Radiorelève (gestion directe) LER1

Système de télérelève mobile permettant Délégation de la prestation de comptage
Description la gestion de la relève en direct à un prestataire fournissant le matériel

par le propriétaire. (compteur et télérelève). Gestion
Comptage, gestion et récupération des et récupération des charges d'eau
charges d'eau effectués par le gestionnaire. effectuées par le gestionnaire.

Travaux - Mise en place de compteurs adaptés. Les travaux et la fourniture
- Mise en place du système de télérelève. sont à la charge du prestataire.
- Fourniture du matériel et équipement
informatique de gestion.

Coût de mise en place De 60 à 177 € / logement 0 €

- Abonnement aux réseaux de téléphonie
si système fixe ou coût de la relève par - 11 € / an / logement.

Coût de gestion un agent.
- Entretien du système (dépannage et autre).

- Diminution des erreurs de comptage. - Comptage divisionnaire de la 
- Pas de dérangement pour le locataire. consommation d'eau.

Avantages locataires - Services supplémentaires : réduction 
de fuite et autre.
- Amélioration de la gestion des charges.

- Accessibilité des index. - Ne nécessite pas d'investissement 
dans la fourniture du matériel.

Avantages - Amélioration du système - Relève déléguée à un tiers.
propriétaires de gestion des charges d'eau. - Service récupérable auprès des 

- Maîtrise de la relève des index. locataires.
- Amélioration de la qualité de service.

- Coût d'investissement important. - Difficultés liées au contrôle du prestataire.
Inconvénients - Nécessité d'une compétence technique - Faible qualité de service.

en interne. - Entraîne des difficultés supplémentaires
- Nécessité d'avoir du personnel chargé dans la gestion des charges d'eau.
de la relève.
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LER + télérelève LER + services annexes Individualisation

Contrat de location-entretien-relève Contrat de location-entretien-relève Individualisation des contrats
classique associé à de la télérelève. classique associé à une prestation de fourniture d'eau auprès
Gestion et récupération des charges permettant d'améliorer la qualité de des collectivités. La gestion de
d'eau effectuées par le gestionnaire. service et d'assister le gestionnaire l'eau ne se limite plus qu'aux

dans sa gestion. Seule la récupération communs et à l'ECS pour le 
des charges d'eau est effectuée gestionnaire.

- Travaux nécessaires à
Les travaux et la fourniture Les travaux et la fourniture l'individualisation (pose des
sont à la charge du prestataire. des équipements sont à la charge compteurs et mise aux normes

du prestataire. des branchements individuels).
- Mise en conformité avec
la réglementation sanitaire.

0 € 0 € Environ 120 €

- 24 € /an /log. avec télérelève - 17 € / an / logement. 0 €
- 29 € /an /log. avec télérelève.

- Les mêmes que la radiorelève - Amélioration de la qualité de service. - Plus grande transparence dans
en gestion directe si le prestataire - Suivi des consommations. la gestion et la facturation.
propose des services annexes - Diminution des erreurs de comptage. - Maîtrise de la consommation d'eau.
(détection de fuite…). - Plus grande transparence dans la - Diminution de la facture d'eau

gestion des charges. (dans certains cas) et des charges.
- Amélioration de la qualité de service.

- Ne nécessite pas d'investissement - Amélioration du système de - Délégation complète de la gestion 
dans la fourniture et gestion des charges d'eau. des charges d'eau (relève, 

le paramétrage du matériel. - Amélioration de la qualité régularisation, récupération).
- Ne nécessite pas l'acquisition de service. - Disparition des réclamations.
de compétences spécifiques. - Service récupérable auprès
- Amélioration de la qualité de service. des locataires.
Amélioration de la gestion

des charges d’eau.

- Charges supplémentaires - Investissement nécessaire important 
pour les locataires. et nécessité d'avoir l'accord des 

- Coût pour les locataires. - Service proposé par peu locataires.
de prestataires. - Difficultés liées à la mise en place 

- Contrôle du prestataire. de la procédure.
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Compteurs d'eau chaude et d'eau froide connectés à un transmetteur

Concentrateur

Auvergne Habitat a adopté la télérelève en 1996 sur une
partie de son patrimoine, avec pour objectif d'équiper, à
terme, l'ensemble du parc. Les travaux de mise en place
sont effectués dans le cadre des réhabilitations. 
L'investissement et les travaux nécessaires à l'équipement
de l'ensemble des logements seront donc lissés sur
plusieurs années. La mise en place de ce système sera
effective sur 5 000 logements en janvier 2005.

Le mode de gestion est direct pour la relève des index
mais deux prestataires de service (Proxiserve et SCCR)
entretiennent le système et louent les compteurs. La
prestation est récupérable auprès des locataires. 

Auvergne Habitat a tout d'abord installé des compteurs à
impulsions raccordés par système filaire. Deux ans
après, suite à des problèmes techniques, le système a
dû être modifié. 



L'organisme a alors recherché un système compatible
avec les compteurs à impulsions en place. La solution
Miltel répondant à cette contrainte, une première
opération a permis de s'assurer des qualités de ce
système. Le patrimoine est donc équipé à la fois d'une
radiorelève fixe et d'une télérelève filaire fixe.

Description technique de la télérelève 
par réseau fixe
Les systèmes sont basés sur les produits SAPPEL ou
ACTARIS. Quatre compteurs (soit 2 logements) sont
reliés à un module radio (récepteur et transmetteur) en
liaison avec un concentrateur de zone (par liaison filaire
ou radio). Ce concentrateur récupère les informations du
récepteur, les enregistre et les transmet sur demande,
par modem via la ligne téléphonique, à un centre de
contrôle, chez l'organisme ou chez un prestataire.

¤ Le système a des capacités importantes :
- 10 compteurs peuvent être reliés à un même récepteur
jusqu'à 8 m de distance ;
- 8 000 compteurs distants de 300 à 700 m peuvent être
gérés par un même concentrateur ;
- au-delà de 700 m, des répéteurs intermédiaires
accroissent la capacité du système.

¤ Du centre de contrôle, il est possible de lire :
- individuellement l'index d'un compteur, à tout moment,
sans déplacement ;
- l'index de plusieurs compteurs pour détecter les fuites ;
- périodiquement tous les index.

Le choix d'une transmission filaire ou radio est lié à la
configuration et à la densité des opérations. Lorsque la
densité des logements est importante, Auvergne Habitat
choisit plutôt la télérelève filaire.
Lors de la mise en place du système, si le logement
présente de multiples colonnes montantes, leur nombre
est réduit afin de ne mettre en place qu'un seul compteur.

Intérêt du système 
Ce système semble bien adapté pour l'habitat urbain de
forte densité : c'est dans ce cas que les capacités du
système sont optimisées.

Auvergne Habitat souligne les gains apportés par
l’installation, en termes de gestion :

> Il n'y a plus aucune réclamation sur la répercussion
des charges : chaque mois, tous les index sont lus et
chaque logement est facturé dans la quittance globale, à
hauteur de la dépense réelle du mois écoulé. Il n'y a
plus de régularisation annuelle. Auparavant, 90 % des
réclamations de régularisation concernaient les charges
d'eau (absence de relevé, mauvaise transmission du
relevé manuel, mauvaise identification du compteur…).

> Le câblage est limité à un fil sous goulotte entre
deux logements superposés. Les bâtiments séparés par
des voiries publiques sont reliés par radio donc sans
travaux lourds, sans autorisation de traversée des voies.

> Les anomalies de transmission sont rares
(15 logements sur 5000) et rapidement détectées.

> Auvergne Habitat a pu mettre en place un système
d'alerte en cas de variation importante de la consom-
mation afin de prévenir les erreurs de comptage, les
fuites ou la surconsommation.

Financement et organisation du service 
Le système a été décomposé en deux : le réseau de
télérelève et les compteurs à impulsions. 
Auvergne Habitat a financé sur fonds propres le
réseau (entre 183 et 229 € HT/logement) et a passé
contrat avec Proxiserve pour la location-entretien 
des compteurs et la maintenance du système
(18 € HT/compteur). Les compteurs Sappel sont des
compteurs "vitesse" de classe B.
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Aiguillon Construction

Individualisation avec mise en place de télérelève 

Aiguillon Construction s’est engagée en 1999 dans un
groupe de travail créé et animé par l’Union sociale pour
l’habitat pour améliorer le service de l’eau dans l’habitat
collectif social et montrer concrètement les issues
possibles des démarches visant l’abonnement individuel
des logements au service public de l’eau. Compte tenu
du poids croissant des charges liées à l’eau pour les
locataires, Aiguillon Construction a décidé de demander
l'individualisation des contrats de fourniture d’eau selon
la faisabilité technique et dans le respect de sa mission
sociale : les objectifs étant de sensibiliser les locataires
à l’impact financier de leur propre consommation d’eau
et de leur proposer des services les incitant à adopter un
comportement économe. 

Cette expérimentation ayant eu lieu avant la sortie du
décret d'application concernant l'individualisation des
contrats de fourniture d'eau, la procédure suivie par
Aiguillon Construction n'est plus applicable dans les
conditions actuelles.

Aiguillon Construction a tout d’abord dressé une
typologie de son patrimoine et engagé un dialogue avec
les associations de locataires et la Générale des Eaux
(délégataire du service public d’eau du patrimoine
considéré) pour déterminer les conditions de passage à
l’abonnement individuel compte tenu des configurations
techniques : branchements, emplacement des
compteurs, etc.

Des études, menées conjointement par la Générale des
Eaux et Aiguillon Construction ont permis de définir un
champ prioritaire d’intervention, d’évaluer la faisabilité
technico-économique de l’opération, d’arrêter des
prescriptions techniques en fonction de la structure des
réseaux observée dans les bâtiments.

Les travaux réalisés jusqu’à présent ont permis
d’installer des compteurs individuels à Rennes, dans 4
groupes totalisant 274 logements (3/11 Canada,
Quiberon, Marc Sangnier et la Binquenais), un groupe de
430 logements (square Charles Dullin et la Fonderie) et
un groupe de 110 logements à Quimper dit "Le Braden".
Ces compteurs sont posés soit à l’extérieur des
logements dans les gaines techniques, soit à l’intérieur
des logements. Dans ce cas là, ils sont équipés de
modules radio permettant une relève à distance. 

Coût de l'opération
La mise en conformité, à la charge d'Aiguillon
Construction à hauteur de 68 € HT par logement,
concerne le remplacement du compteur par un compteur
volumétrique de classe C, la pose d'un clapet antiretour
de type EA et de robinets d'arrêt.  La pose et la
fourniture du matériel de télérelève radio destinées à
équiper l'intérieur des logements est également à la
charge d'Aiguillon Construction à hauteur de 87 € HT
supplémentaires par logement. La Générale des Eaux a
prescrit un système de type radiorelève mobile équipé
de matériel Actaris : compteur Schlumberger Aquadis
équipé d'un capteur CybleRF et d'un transmetteur.

Chaque locataire de ces bâtiments est abonné en titre
pour son logement et Aiguillon Construction a souscrit
un abonnement pour le(s) compteur(s) individuel(s)
installé(s) dans les parties communes. Cette première
tranche de travaux est d’autant plus encourageante que
les premières observations révèlent, pour les opérations
rennaises, une réduction globale de la consommation
d’eau de 10 à 15 % selon les bâtiments. 

Forte de ce constat et soucieuse de la qualité du service
proposé aux locataires, des travaux de rénovation des
équipements sanitaires ont été réalisés à Rennes et à
Quimper : remplacement des WC munis de réservoirs 9
ou 12 litres par des WC équipés d’un réservoir moins
volumineux et avec une double chasse 3/6 litres. 



Mais les travaux les plus importants concernent le
remplacement de toute la robinetterie de type
mélangeur par une robinetterie plus moderne, plus
confortable et surtout plus économe. 

Les investigations menées par Aiguillon Construction
avec l’appui d’Habitat et territoires conseil et du CLE
(Conseil local à l’énergie) ont déterminé le choix d’une
robinetterie dite économe. Il s’agit de mitigeurs avec
butée, commercialisés par la société HANSA. 
Ce type de robinetterie s’utilise comme un mitigeur
classique. Toutefois, pour ce qui est du réglage du 
débit, l’utilisateur a la possibilité d’obtenir un débit

inférieur à celui procuré par la pleine ouverture d’un
mitigeur classique. 

La conduite de ces opérations d’individualisation des
contrats de fourniture d’eau dans l’habitat collectif
touchant 958 logements (soit 23 % de l’objectif ) n’aurait
pu être envisagée sans les aides financières du FNSE
(Fonds national de solidarité pour l’eau), de l’Agence de
l’Eau Loire-Bretagne et de la Région Bretagne dans le
cadre de l’appel à projets EDEA. Ce dernier a été défini 
et mis en place, pour la maîtrise des charges dans les
logements sociaux, par le Conseil régional de Bretagne,
l’Ademe et l’Arohlm.
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Compteur individuel posé à l’intérieur d’un logementExemple de compteur individuel posé en gaine palière

Le dispositif de comptage comprend un robinet d’arrêt, une bague antifraude le cas échéant, un compteur volumétrique de classe C,

un module radio pour le compteur à l’intérieur du logement et un clapet antipollution de type EA.
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Sables d'Olonne

Radiorelève fixe sur un patrimoine important 

Dans le cadre de la délégation du service public
d'exploitation du réseau d'eau potable de la commune
des Sables d'Olonne, le Syndicat départemental
d'alimentation en eau potable (SDAEP) a souhaité tester
la relève à distance. 
Les motivations du syndicat pour se lancer dans une
telle expérience sont diverses. Tout d'abord, la volonté
de moderniser le service d'eau dans le cadre du
renouvellement du contrat. Ensuite, la volonté de
répondre à long terme à une problématique commune à
l'ensemble des collectivités touristiques : le financement
d'installations importantes liées à l'activité estivale 
(16 000 habitants l'hiver et environ 50 000 habitants
l'été) qui entraîne une augmentation du prix de
l'abonnement. La partie fixe s'élève à 89 € par an
(contre en moyenne 25 € par an). Ces tarifs pénalisent
les petits consommateurs, lesquels rendent nécessaire
le surdimensionnement du réseau. La télérelève, par 
des relevés plus fréquents et plus fiables, permettrait à
moyen terme d'établir une facturation biannuelle avec
un tarif différencié entre l’été et l’hiver. 

La télérelève suscite aussi l'espoir de nombreux
avantages : facilité de relevés, suivi des débits avec
détection rapide de fuites le cas échéant, possibilité
d'offrir aux abonnés des informations sur leur
consommation avec analyses et alerte, facture
mensuelle avec un accès à son compte via Internet.
Certains de ces services proposés à la carte seraient
payants. 

D'ici à la fin 2005, la Société d’aménagement urbain et
rural (SAUR) prévoit d'équiper 20 000 compteurs d'eau
avec un système permettant leur télérelève. Les
compteurs relativement récents seront équipés d'un
module radio (tête émettrice), les compteurs plus
anciens seront renouvelés. Des répétiteurs radio sont
installés à une distance relativement faible (une
vingtaine de compteurs par répétiteur). 

Ces derniers renvoient l'information à quelques
concentrateurs sur l'ensemble de la commune qui
communiquent les informations par GSM à un serveur
central dans les locaux de la SAUR. 
Les difficultés d'installation sont liées à la mise en place
des répéteurs qui doivent capter le signal d'une
vingtaine de compteurs. La mise en place de têtes
émettrices sur des compteurs existants peut aussi être
problématique (compatibilité des technologies). 
La technologie choisie par la SAUR correspond à un
compteur Wateau de classe C associé à un module 
radio Coronis System. 

Coût de l'opération
La mise en place de la télérelève radio sur 20 000
compteurs a été chiffrée à 1 600 000 €. Ce coût, 
intégré dans les charges du service de l'eau, comprend
le renouvellement des compteurs anciens, l'installation
des compteurs neufs et l'installation de l'ensemble du
réseau de radio relevage. On peut donc estimer le coût
de l'opération à 80 € HT par compteur.



Conclusion

La télérelève et en particulier la radiorelève des
compteurs d'eau demeure peu développée en France,
faute d'une véritable demande de la part des
prestataires de services d'alimentation en eau, des
prestataires de comptage et des gestionnaires de parc
immobilier. Les raisons de ce manque de succés étaient
jusqu’alors liées à son coût, ses lourdeurs
technologiques et son manque de standardisation.
Grâce à l'amélioration des technologies, la réduction des
coûts et l'augmentation des retours d'expériences, la
situation évolue rapidement. De plus, la nouvelle
réglementation concernant l'individualisation des
contrats de fourniture d'eau va accélérer cette demande. 

Le principal obstacle au développement de la relève à
distance est d'ordre économique, accompagné, très
probablement d'une réticence sociologique de la part
des prestataires de comptage. Le manque de standard
et donc d'universalité des matériels freine la baisse des
coûts : chaque système de relève à distance est propre à
un fabricant de compteurs. Cependant, comme on a pu
le voir avec les produits Actaris, une normalisation
européenne est en cours. Certains fabricants, comme
Coronis, travaillent sur des produits compatibles avec le
plus grand nombre de matériels. 

Certaines technologies et produits manquent encore de
fiabilité et ne reproduisent pas fidèlement les index de
compteurs ou posent des problèmes de transmission de
données (qualité de la transmission radio). 
Néanmoins, ces problèmes sont devenus rares et
peuvent être réglés lors de la mise en place des
installations et grâce au suivi plus fréquent de la
consommation que facilite la relève. 

L'autonomie n'est plus un problème pour la majorité des
produits. Pour une utilisation normale avec un relevé
mensuel ou annuel, l'autonomie est équivalente à la
durée de vie du compteur (15 ans).

La gestion de l'eau directe à l'aide d'un système de
télérelève n'est cependant pas la seule alternative à la
gestion classique actuelle. Elle peut être mise en place
dans le cadre d'un contrat LER classique ou seulement
gérée par un prestataire. Elle peut aussi être gérée en
direct ou complètement externalisée avec la gestion de
l'eau dans le cadre d'une procédure d'individualisation
de la fourniture d'eau.  

Le choix de l'une ou l'autre de ces solutions doit être fait
en fonction de nombreux paramètres tels que la capacité
d'investissement, la densité et la nature du patrimoine,
la politique du distributeur d'eau, les prescriptions
techniques exigibles, le prestataire de comptage, la
politique de gestion de l'eau actuelle… 

Lors du choix de la télérelève, le cahier des charges doit
être très détaillé et la mise en place suppose un travail
de partenariat entre fabricants et clients. Cependant, la
facilité de gestion et de mise en place des technologies
actuelles, ainsi que leur fiabilité rendent cette
collaboration moins importante qu'auparavant et
garantissent aux gestionnaires une réelle autonomie. 

Enfin,  la mise en place de télérelève et radiorelève
serait probablement accrue dans le cadre d'opérations
interservices (eau, gaz, électricité, chauffage) où
plusieurs opérateurs partageraient les mêmes
infrastructures (réseau fixe pour la radiorelève, câblage
identique au sein des immeubles...).

39



Liste complète des parutions

Les Cahiers

1 Scoring : mieux apprécier le risque prêteur - 
février 1989 - Épuisé

2 Stratégies et solidarités partenariales - mars 1989 -
Épuisé

3 Le métier de constructeur de maisons individuelles -
septembre 1989 - Épuisé

4 Les orientations de la politique sociale de l’habitat -
novembre 1989 - Épuisé

5 Personnes âgées : adapter le patrimoine existant -
janvier 1990

6 Les régies de quartier, agir sur la cité - juin 1990
7 Première approche de faisabilité opérationnelle

d’un terrain - décembre 1990
8 L’évolution des emplois et des compétences dans le

mouvement Hlm - avril 1991
9 Les maîtres d’ouvrage et le plan de patrimoine

(premier bilan) - mai 1991
10 Habitants en mouvement : une interrogation sur le

métier de bailleur - juin 1991
11 La vente debout des prêts des sociétés de Crédit

Immobilier - juillet 1991
12 Loi Neiertz et prêteurs Hlm : comment agir ? -

novembre 1991
13 Tag/Traitement anti-graffiti - novembre 1991
14 Un guide pour la qualité - novembre 1992
15 Référentiel des emplois de la fonction sociale dans

les organismes Hlm - avril 1993
16 Référentiel des métiers de gardien - septembre 1993

- Épuisé
17 L’actualité juridique commentée d’un congrès à

l’autre - octobre 1993
18 Cadre de CCAP applicables aux marchés de

construction neuve sociétés privées Hlm - Réédité
n°66

19 Cadre de CCAP applicables aux marchés de
réhabilitation Sté privées Hlm - Réédité n° 66

20 Cadre de RPAO pour les sociétés privées Hlm -
novembre 1993

21 Politiques territoriales : démarches inter-
organismes - mars 1994

22 Contrats type : entretien des espaces verts - 
mai 1994 - Épuisé

23 Contrats type : entretien de la robinetterie et
économie d’eau - mai 1994 - Épuisé

24 Contrats type : entretien extincteurs mobiles - 
mai 1994 - Épuisé

25 Contrats type : exploitation chauffage - mai 1994 -
Épuisé

26 Cadre de contrats de maîtrise d’œuvre : acte
d’engagement, CCA, CCT (loi MOP) - juin 1994 -
Épuisé

27 L’actualité juridique commentée d’un congrès à
l’autre et supplément “Loi sur l’habitat” -
septembre 1994

28 La gestion des ressources humaines dans les
organismes Hlm (offices et SA) - novembre 1994

29 Politique et pratiques d’attribution - février 1995 -
Épuisé

30 Les organismes d’Hlm dans les programmes locaux
de l’habitat - avril 1995

31 Modes de gestion décentralisée des organismes
Hlm - juin 1995

32 Le responsable d’agence de gestion - juin 1995 -
Épuisé

33 Les résidences sociales, circulaire n° 95-33 du 
19 avril 1995 - juin 1995

34 Mémento des procédures civiles d’exécution -
septembre 1995 - Épuisé

35 Améliorer la sécurité technique en logement locatif -
septembre 1995 - Épuisé

36 Contrat-type mission(s) de coordination, sécurité et
protection de la santé - octobre 1995

37 L’actualité juridique commentée d’un congrès à
l’autre - octobre 1995

40

Plus de 100 titres déjà parus. Certains sont épuisés ; les autres peuvent être commandés (différents tarifs*)
auprès de la direction des Activités promotionnelles – Éditions de l’Union sociale pour l’Habitat - 14, rue
Lord-Byron - 75384 Paris Cedex 08 - Tél. 01 40 75 52 63 - Mél : genevieve.decaluwe@union-habitat.org 



38 L’économie des services de proximité. Actes de la
journée d’étude du 12 avril 1995 - décembre 1995

39 Hlm et sécurité dans les quartiers d’habitat social -
décembre 1995 - Épuisé

40 Quartiers et mixité sociale - juin 1996 - Épuisé
41 Définir des orientations d’attributions : outils et

méthodes - juin 1996
42 L’actualité juridique commentée d’un congrès à

l’autre 1995-1996 - juillet 1996
43 Hlm et services de proximité - octobre 1996
44 Les projets stratégiques pour les organismes Hlm -

décembre 1996
45 Le traitement des impayés et les dispositifs de

rachat en locatif - avril 1997 - Épuisé
46 Accompagnement lié au logement et fonction

sociale des organismes Hlm - août 1997
47 L’actualité juridique commentée d’un congrès à

l’autre 1996-1997 - août 1997
48 Référentiel des emplois de la maîtrise d’ouvrage :

évolution de la fonction - octobre 1997
49 Permanences et changements aux Hlm. L’évolution

historique des missions - octobre 1997
50 Gestion de l’eau. Méthodes d’analyse et

propositions d’actions - novembre 1997 - Épuisé
51 Référentiel de communication avec les habitants, à

l’usage des organismes Hlm - août 1998
52 Pratiques Hlm de gardiennage et de surveillance -

septembre 1998
53 Missions et fonctions de prévention-sécurité -

septembre 1998
54 Références pour la maîtrise des charges locatives -

décembre 1998 - Épuisé
55 MULO-méthode unifiée pour le logement optimisé -

juin 1999 - Épuisé
56 Hlm et contrat de ville 2000 - 2006 - août 1999 -

Épuisé
57 Contrat-type : nettoyage - septembre 1999
58 Contrat-type des portiers d’entrée d’immeuble -

octobre 1999
59 Recommandation sur l’application de la loi contre

l’exclusion - novembre 1999 - Épuisé
60 Les troubles de voisinage - États des lieux et

pratiques Hlm - mars 2000
61 Hlm et gestion urbaine de proximité dans les

contrats de ville - mars 2000 - Épuisé
62 Contrat-type : entretien des chauffe-eau, chauffe-

bains et chaudières murales à gaz - septembre
2000

63 Loi relative à la solidarité et au renouvellement
urbain du 13 décembre 2000 - janvier 2001- Épuisé

64 Les organismes Hlm et la communication
Internet / Intranet - mars 2001

65 Hlm et Gestion urbaine de proximité - améliorer la
vie quotidienne des habitants - juin 2001

66 Cadre de CCAP applicables aux marchés passés par
les Stés privées d’Hlm - juin 2001

67 Mise en place d’un plan d’entretien, éléments de
réflexion et d’orientation - juillet 2001

68 Les choix sur le patrimoine, méthode
d’investissement et de gestion - juillet 2001 -
Épuisé

69 Le Qualimo - Management de processus de
réalisation opérationnel en locatif - octobre 2001

70 Hlm et agglomération - octobre 2001
71 Cadre de contrat pour les missions de contrôle

technique - décembre 2001
72 MULO en acquisition-amélioration - juin 2002
73 La gestion du risque lié aux légionelles dans

l’habitat - juillet 2002
74 Faisabilité commerciale et foncière en acquisition-

amélioration - septembre 2002
75 Installation d’équipements d’émission et de

réception de réseaux de télécommunications -
novembre 2002

76 Les déchets de chantier - décembre 2002
77 Parc privé existant ou ancien : Pourquoi et

comment intervenir - mars 2003
78 Le recours aux sociétés privées de prévention et de

sécurité - cahier des charges-type - septembre 2003
79 Les constats amiante - Cadre général et contrats-

type de mission de repérage - septembre 2003
80 Villes et quartiers - Les chartes de voisinage -

décembre 2003
81 La communication, vecteur de la qualité - février 2004
82 Logements-foyers pour personnes âgées : 

la relation propriétaire gestionnaire - mars 2004
83 Guide de l’enquête de satisfaction : perception de la

qualité du service rendu dans l’habitat social - mars 2004

41



Liste complète des parutions

42

84 Les cessions en bloc de patrimoine locatif social :
un outil d’aide à la décision - mai 2004

85 Guide pratique et déontologique de recours à la
vidéosurveillance par les bailleurs sociaux - juillet
2004

86 Les “mondes sociaux” des organismes du logement
social - octobre 2004

87 Gestion de proximité : évolutions et tendances -
octobre 2004

88 Dématérialisation des procédures d’appel d’offres -
novembre 2004

89 Dématérialisation des procédures d’appel d’offres -
novembre 2004

90 Dématérialisation des procédures d’appel d’offres -
novembre 2004

91 Les organismes Hlm et le mandat de gestion
d’immeubles : proposition de convention - 
février 2005

92 Les logements-foyers pour personnes âgées dans la
stratégie patrimoniale - février 2005

Les Guides

• Le guide de la Vente Hlm - juillet 1995 - Épuisé
• Le guide du Plan local habitat-services pour personnes

âgées - novembre 1995
• Le guide des résidences sociales - janvier 1996
• Le guide de la maîtrise d’ouvrage - février 1996 -

Épuisé
• Le guide de la fiscalité Hlm - Tome 1 - Les acquisitions

foncières et immobilières - mai 1996
• Le guide de l’optimisation du produit PLA - 

septembre 1996
• Le guide de la fiscalité Hlm - Tome 2 - Le nouveau

régime fiscal - juin 1997 - Épuisé
• Élaborer des procédures d’attribution de logements :

outils et méthodes - Réédité en février 2002
• Le guide de la maîtrise d’ouvrage en accession -

octobre 1997
• Le guide du développement des services et des

emplois-jeunes - mars 1998
• Élaborer des procédures pour la passation des

contrats et marchés - juin 1998

• Le guide de la modernisation télévisuelle - décembre
1998

• Le guide de l’aménagement et de la réduction du
temps de travail dans les organismes - mars 1999

• Le guide de la fonction médiation dans les organismes
Hlm - février 2000

• Le guide de la fiscalité Hlm - Tome 3 - accession à 
la propriété, régime des travaux - mai 2000

• Le guide des études de marché - un outil d’aide à la
décision de développement d’une offre locative sociale
- février 2001

• Le guide de la gestion prévisionnelle des ressources
humaines : repères pour l’action - novembre 2001

• Le guide du recrutement des personnels de terrain :
agents de proximité, gardiens d’immeuble - novembre
2001

• Élaborer des procédures de gestion de la demande et
d’attribution de logements - Version actualisée au 
1er janvier 2002 - février 2002

• Le guide des logements-foyers pour personnes âgées.
Quelles adaptations, pour quel avenir ? - mars 2002

• Le guide de la fiscalité Hlm - Tome 4 - Les impositions
liées à la détention et la location d’un immeuble - 
mars 2002

• Le rôle des organismes de logement social dans 
les PLH - mars 2003

• Guide des observatoires de l’habitat : la participation
des organismes de logement social - mars 2003

• Guide évaluation des contrats de ville - juin 2003

* Tarifs des Guides, prix unitaire TTC franco
Guides 1995 à 2000 : 22,87 €
Guides 2001 : 24,39 €
Guides 2002 : 25 €
Guides 2003 : 26 €

* Tarifs des Cahiers, prix unitaire TTC franco
Du n° 5 au n° 50 : 15,09 €
Du n° 51 au n° 62 : 16,01 €
Du n° 63 au n° 71 : 16,77 €
Du n° 72 au n° 76 : 17 €
Du n° 77 au n° 80 : 17,50 €
A partir du n° 81 : 20 €



La collection 
des Cahiers 

d’Actualités habitat
Une gamme de couleurs pour repérer

les différents thèmes de la collection : 

Communication : rose
Droit et fiscalité : saumon

Etudes et documents : prune
Maîtrise d’ouvrage : orange
Modernisation : turquoise

Patrimoine : rouge
Ressources humaines : vert

Social / Habitants : jaune
Villes et quartiers : bleu

Dès la parution d’un nouveau cahier, un exemplaire est adressé gracieusement à chaque organisme.
Pour tout numéro supplémentaire, veuillez retourner le bon de commande à la direction des Activités
promotionnelles – Editions de l’Union sociale pour l’habitat, 14, rue Lord-Byron, 75384 Paris Cedex 08.
Mél : genevieve.decaluwe@union-habitat.org.

Conception graphique : Gavrinis - Secrétariat de rédaction et réalisation : 62Avenue - Impression : DEJA CIFC - 95146 Garges-lès-Gonesse



L’UNION SOCIALE POUR L’HABITAT

LES REVUES

14, rue Lord Byron • 75384 Paris Cedex 08
Tél. : 01 40 75 78 00 • Fax : 01 40 75 79 83
www.union-habitat.org


